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PRÉFACE

Il y a deux ans nous eûmes l'occasion d'observer une
malade bien connue à l'Hôtel-Dieu sous le nom de

« femme-serpent » et chez laquelle le diagnostic de cho-

rée hystérique avait été porté.
Surprise dans les champs par un énorme serpent qui

se dressa tout à coup devant elle, la malade, terrifiée,

tomba, sans connaissance. Au bout de quelques minutes

elle put se relever et regagner son domicile. -

Le lendemain et les jours suivants l'image visuelle du

serpent ne cessa d'être présente à son esprit, de l'obsé-
der; elle percevait même sur la nuque le frottement

des écailles du reptile, elle entendait des sifflements...

Enfin, au bout d'un mois, elle se mit à exécuter avec
le tronc des mouvements de reptation, sa tête se ren-
versait en arrière, sa langue était projetée hors de sa



bouche grande ouverte. C'était une véritable « méta-
morphose »; elle était bien devenue « femme-serpent ».

Telle est, en quelques mots, l'histoire de cette affection
bizarre qui nous intéressavivement et au sujet de laquelle

nous entreprîmesdes recherchesbibliographiques. Notre
but était non pas tant de rechercher des observations
analogues que de trouver la clef de tels phénomènes,
que de chercher à élucider, si cétait possible, la patho-
génie d'un syndrome qui semble défier toute interpréta-
tion physiologique.

De nos premières lectures résulta pour nous la convic-
tion qu'il serait possible de donner de notre cas une expli-
cation. rationnelle et peut-être originale. Nous nous déci-
clàmés alors à en faire le sujet de notre Thèse inaugurale.

Mais, en approfondissant nos recherches, notre illusion
d originalité ne tarda pas à se dissiper. Les réflexions que
nous avait suggérées notre observation, nous les trou-
vions écrites à chaque instant et dans des ouvrages éma-
nant d'auteurs déjà anciens.

Bref, le découragement commençait à nous gagner
quand nous comprimes que c'était folie de notre part que
de prétendre à l'originalité.

Les données du problème étaient éparses : notre but,
désormais plus modeste, fut de les réunir en quelques

pages. Et ces données, qui peuvent éclairer non seulement
notre cas, mais les cas analogues, nous les avons puisées

pour une part dans la Physiologie, pour l'autre part dans
la Psychologie.

On nous pardonnera cette incursion dans le domainede



la Psychologie. Le problème, que nous avons entrepris de

résoudre, comporte un côté psychologique que nous ne
pouvions négliger, sous peine de nous arrêter au seuil

même de nos recherches.

Du reste, nous n'avons pas la prétention, nous le répé-

tons, d'exposer des idées personnelles. Toute notre am-
bition sera satisfaite si nous parvenons à être le fidèle

interprète des auteurs dans lesquels nous avons puisé les

éléments de notre travail. Et ces auteurs, comme on s'en

convaincra bien vite, ne sont autres, pour la plupart, que

les noms les plus en vue de la médecine. Nous écarterons

systématiquement tout ce qui touche à la métaphysique que

nous avons en médiocre estime ; nous nous appuierons

exclusivement sur les recherchés faites par des natura-

listes ou avec la méthode rigoureuse de ceux-ci.

Pendant les trois dernières années de notre internat,

nous avons trouvé auprès de notre maître, M. le profes-

seur Teissier, encouragements, conseils éclairés, affec-

tueuse sollicitude. Tout en affirmant que notre dette envers
cet excellent maître est de celles dont on ne s'acquitte

pas, nous sommes heureux de lui adresser ici un témoi-

gnage public de notre reconnaissance.





DE

L'ÉCHOMATISME

CHAPITRE PREMIER

DES RÉFLEXES PSYCHIQUES

En pathologie nerveuse,l'acte réflexeest par excellence
le fait simple qui sert à expliquer les faits complexes ;
c'est pourquoi nous en avons -fait le point de départ de
cette étude. Et on ne devrapas s'en étonner, bien qu'il s'a-
gisse ici de phénomènes d'ordre mental; car, si touteac-
tion nerveuse se réduit à des réflexes, il est bien évident
que tout état psychologique se réduit à une action ner-
veuse.

Il s'agira, non plus de réflexe simple, mais d'une forme
plus élevée, à laquelle'M. Richet a donné le nom de réflexe
psychique.

Que doit-on entendre par réflexe psychique ?

La connaissance des réflexes psychiques remonte à



Descai'tes, qui le premier eut l'idée nette et formelle de

l'action réflexe ; il eut soin de ne pas séparer le réflexe
simple, médullaire, du réflexe psychique, cérébral, où. la
conscienceet l'intelligence interviennentpour-modifier la
réponse à l'excitation. Les figuresschématiques et le texte
qui les accompagne, dans le traité De l' Homme, ne laissent

subsister aucun doute à cet égard : pour Descartes, la
transformation de l'impressionsensible en mouvement est
le mécanismemême de la vie soit psychique, soit physique,

et il l'étend à l'homme et à tous les animaux.

D.e Descartes au xixe siècle, on trouve peu de données

nouvelles sur l'actionréflexe. Willis prononça,le premier,
paraitil, le mot d'action réflexe, mais il ne fit pas encore
la distinction du réflexe simple et du réflexe psychique.

Il en est de même de Unzer, de Prochaska, de Whytt
(Ch. Richet).

Il faut en venir -à J. Müller, et à Marshall-Hall (1833)

pour constater un progrès dans nos connaissancessur les

réflexes. Toutefois ces deux auteurs se sont appliqués à

différencier l'action réflexe de l'acte volontaire. C'est à

la suite de leurs travaux que la notion de l'acte réflexe s'est
introduite définitivement dans la science.

-

C'est probablement Griesinger qui parle le premier des

actions réflexespsychiques. Pour cet auteur l'analogieest
complète entre le fait réflexe et le faitpsychique. Le pas-
sage d'une idée en mouvement se fait dans le cerveau;

comme dans la moelle ; l'excitation sensible se transforme

en une excitation musculaire.
Mais, au dire de M. Richet, on ne trouve dans le

..
travail de Griesinger « nulle classification, nul essai de

synthèse, nulle analyse des transitions par lesquelles le



fait réflexe brut devient peu à peu une action admirable-
ment intelligente et compliquée. Aussi ne faut-il pas
s'étonner que, malgré l'autorité de l'auteur, la distinction

, des réflexes en simples et psychiques n'ait pas pris place
dans la science »

En 1863, M.,Setchenoff, physiologiste russe, publia

un livre important intitulé : Actions réflexes du cer-
veau.-Nous avons lu avec beaucoup d'intérêt la traduc-
tion de cet ouvrage, où, pour la première fois peut-être,
depuis Descartes, l'analogie entre les actes psychiques
et les actes réflexes se trouve établie avec précision.

Dans un livre intitulé : laCoscienzae il mecanismo ln-
teriore (1871), le professeur Bonatelli de Padoue, a étu-
dié la relationdes actes psychiques avec les réflexessimplés
dépourvus de tout élément intellectuel.

Enfin M. Richet vient de publier, dans la Revue philo-
sophique, 1888, une série d'articles sur les Réflexes psy-
clliques.

Le livre de Setchenoff et les articles de M. Richet vont
nous permettre de montrer l'analogie des réflexes psychi-
ques et des réflexes simples, de passerinsensiblementdes
derniers aux premiers et de prouver ainsi la proposition

que nous avons émise aud,ébut de ce chapitre, à savoir que
l'acte réflexe commande la vie psychique tout entière. Il
va sans dire que nous négligerons la longue série de
déductions par lesquelles ont passé les auteurs avant
d'arriver à la conception formelle des réflexes psychi

-

ques, ce serait nous écarter de notre sujet. Nous em-
prunterons aux auteurs et les données solidement acquits,
et les hypothèses les plus vraisemblables (en un tel



sujet il reste encore beaucoup à faire); à l'aide de ces
matériaux nous essayerons de déblayer le terrain autant
que possible, pour pouvoir ensuite serrer de plus près le
sujet qui nous occupe.

Comme introduction à l'étude du mécanisme des ré-
flexes psychiques, nous ne saurions mieux faire que
d'emprunter au livre de Setchenoff cette page d'où se
dégagent admirablement les droits du physiologiste en
matière de psychologie :

« L'infinie diversité des manifestations extérieures de
l'activité cérébrale se ramène -en définitive à un seul phé-
nomène, le mouvementmusculaire. L'hilarité de l'enfant
à la vue d'un jouet, le sourire de Garibaldi persécuté pour
avoir trop aimé son pays, le tressaillement de la jeune
fille à la première pensée d'amour, l'énonciation verbale

des lois de Newton, autant de mouvements musculaires.

Afin quelle lecteur se réconcilie plus aisément avec cette
idée, je lui rappellerai le cadre que l'esprit des peuples a
créé pour y enfermer toutes les manifestations de l'activité
cérébrale; ce cadre, c'est la parole et l'action. Parle
second de ces termes l'intelligence populaire entend toute
l'activité mécaniqueextérieurede l'hommroe, laquellen'est

possible que parle moyen des muscles. Et le mot parole
signifie pour un esprit éclairé une certaine réunion de sons
produits dans le larynx et la cavité buccale à l'aide encore
de ces mêmes mouvementsmusculaires.....

« Le lecteur se rend immédiatement compte que toutes

les qualités appartenant aux manifestations extérieures

de l'activité cérébrale : l'animation, la passion, là mo-
querie, la tristesse, la joie, etc., sont d'origine mécani-

que. Le spiritualiste le plus rigide est lui-même obligé



d'en convenir. D'ailleurs, peut-il eu être autrement,
quand nous savons que la pierre s'anime sous la main
du sculpteur et que celle du musicien tire d'un instru-
ment inerte des sons pleins de vie et de passion ? Or, la
main de ces artistes n'étant apte à produire que des

mouvements purement mécaniques, comment pourrait-
elle introduire dans des sons et dans des formes une
expression passionnée, si celle-ci n'était pas à son tour

un acte purement mécanique? Ainsi toutes les mani-
(estations extérieuresde l'activité cérébralese réduisent
aux mouvements musculaires. »

Mais comment concevoir l'enchaînement des phéno-
mènes qui commencent par les actes réflexes simples, élé-
mentaires, pour finir aux actions psychiques les plus com-
pliquées, les. plus obscures et en apparence les plus
abstraites ?

L'acte nerveux le plus simple est l'acte réflexe. Une
excitation sensitive arrive aux centres nerveux, détermine
Une vibration de ces centres qui se propage aux nerfs
moteurs correspondants et produit un mouvement. Cet

acte réflexe, tantôt conscient, tantôt inconscient, a pour
caractère d'être involontaire. De plus, toutes conditions
égales d'ailleurs dans l'excitabilité des centres nerveux,
le mouvement réflexe est proportionnel à l'intensité de
l'excitation sensitive.

Mais, si, à ces centres nerveux élémentaires,viennent

se substituer d'autres centres nerveux plus parfaits qui
'jugent la nature de l'excitation et qui adaptent la réponse
motrice non plus à l'intensité de l'excitation, mais à la

• nature de l'excitation, alors nous n'avons plus un acte
réflexe simple, nous avons un réflexe psychique, « c'est-



à-dirp unjicte qui suppose une élaboration intellectuelle
plus ou moins rudimentaire, sourdement consciente ou
pleinement consciente,qui fait la réponse motriceconforme

non à la quantité, mais à la qualité de l'excitant ». La
réaction, par le fait qu'elle n'est pas en rapport direct

avec l'intensité de l'excitant, perd son caractèrephysiolo-
gique pour prendre le caractère psychologique.

Un exemple va faire comprendre que toutes les transi-
tions peuvent s'observerentre le réflexesimple et le réflexe
psychique : quandla rétine est excitéepar une plus ou moins
grande quantité de lumière, l'iris se contracte plusou moins

par voie réflexe ; c'estun réflexe élémentaire,puisqu'iln'y a
aucune appréciation de la qualité de l'excitant. Cependant,
il y a dans cette contraction de l'iris une sorte d'adaptation
à la plus ou moins grande quantité de lumière, puisqu'on se
contractant plus ou moins l'iris laisse pénétrer jusqu'à la
rétine plus ou moins de rayons lumineux. Nousavons un
degré de complication plus avancé dans l'adaptation du
cristallin par l'iris et le muscle ciliaire à la distance des
objets ; il y a là une sorte d'appréciation vaguement con-
sciente. Aussi le réflexe d'accommodation,pour M. Richet,
est-ilun réflexepsychique. Mais,commeille faitremarquer,
on comprend combien ce réflexe psychique élémentaire est
voisin de l'acte réflexe simple.

Lesréflexespsychiquespeuvent être divisés en deuxcaté-
gories : les réflexes d'adaptationet les réflexes d'émotion.

Les réflexes d'adaptation sont les mouvements annexés

aux organes des sens. Quand une lumière frappe l'œil, il

se produit dans les organes de la motricité oculaire, une
série de mouvements réflexes plus ou moins compliqués
qui ont pour effet de mettre au point la lumière, en



question. Les mêmesphénomènes se passent dans les autres

organes des sens. Ce sont des réflexes psychiques, car il

faut l'appréciation, quelque rudimentaire et automatique

qu'elle soit, des forces extérieures qui agissent sur nos

sens, au point de vue de-la distance, de la direction, du

mouvement. La conscience de ces réflexes est une sorte de

conscience sourde, locale, « qui ne dépasse pas l'étroite

- limite des centres nerveux où se produit cette rapide et

rudimentaire élaboràtion ». (Richet.)

Les réflexes d'émotion sont beaucoup plus variés et plus

complexes. L'excitation sensitive, parvenus aux centres

nerveux, provoque une émotion qui règl& la réponse

motrice. Si l'oiseau s'enfuit effrayé devant un serpent, ce

n'est pas par suite de l'excitation rétinienne plus ou moins

intense, c'est parce qu'il a eu peur ; l'émotion peur est le

mobile du mouvement de fuite ; l'excitant lumineux n'est
intervenu que pour provoquer l'émotion peur. Mais pour

que l'excitation lumineuse produise la peur, il faut une
certaine élaborationintellectuelle,un travail psychique qui

transforme la vibration nerveuse d'arrivée en une vibra-

tion spéciale toute différente, n'étant plus en rapport avec
l'intensité-, mais avec la qualité de l'excitant, c'est -à-dire

- en une émotion.
Les réflexes simples et les réflexes d'adaptationportent

"sur un petit nombre de muscles, tandis que les réflexes

d'émotion portent sur un grand nombre de muscles et pro-
bablement, pour peu que la vibration émotion soit forte,

sur tous les appareilsorganiques (Richet).
Telle est la physionomie des réflexes chez les animaux

non doués de mémoire. Construits les uns et les autres sur
un type à peu près uniforme, ils réagissent de la même



tacon aux excitations de même nature. Les bruits soudains
et inattendusprovoquent la frayeur ét le clignement chez
presque tous les animaux. Les phénomènesde douleur sont,
dans toute la série animale, provoqués par une seule et
même cause, l'excitationintense et prolongée des nerfs de
sensibilité générale. Mais pourquoi, à telle excitation,
avons-nous telle réponse, invariablement la même, chez
toute une série d'êtres organisés? A cet égard, notre
ignorance est absolue. Évidemment, il faut supposer une
relation entre -la destination de l'animal et les émotions
attractivesou répulsives que lui inspirent les forces exté-
rieures. La strychnine et la quinine, qui sont amères, sont
des poisons ; le lait et la viande, qui sont des aliments, sont
agréables au goût. Les brûlures qui détruisent nos tissus
nous font souffrir, etc.

En un mot, c'est dans une nécessité vitale qu'il faut
chercher la raison d'ètre de toutes les émotions et des
réflexes qu'elles provoquent ; la cause de ces réflexes
est dans l'organisation de l'animal ; aussi pouvons-nous
les appeler, avec Richet, réflexes psychiques d'orga-
nisation..

Mais, si l'animal est doué de mémoire, le mécanisme
des réflexes psychiques devient plus compliqué. En effet,
aux réflexes d'organisationviennent se surajouterdes ré-
flexes nouveaux qui'ne sont pas seulement en rapport avec
l organisation héréditaire de l'animal, mais encore avecjes
souvenirs,avec les acquisitions journalières de sa mémoire.
Le phénomène émotion, devient spécialà.tel ou tel individu
d'une espèce déterminée, par suite d'une association
d'idées acquise par lui au cours de sa vie. Ce sont ces

•réflexes qu'on peut appeler réflexes d'acqyî»st*t?,*On ou inqi-



viduels, par opposition avec les réflexes d'orgw?'isation

ou génériques.
Un chien tremble quand il a peur. Qu'il voie un loup ou

un lion, il tremblera de peur. C'est un réflexe psychique
d'organisation héréditaire, commun à tous les chiens ;

mais la vue d'un fouet ne le fera trembler que s'il a, par
souvenir, associé l'idée de fouet à l'idée de correction dou-
loureuse. Aussi, parmi les chiens, celui-là seul qui a été
fouetté, tremblera de peur à la vue d'un fouet.

Nous avons là un exemple pour ainsi dire schématique
du réflexe psychique d'acquisition. A cette forme, peuvent

se ramener les réflexes psychiques les plus compliqués
qu'on observe chez l'homme. Les souvenirs et associations
d'idées font que certains excitants deviennent efficaces à

produire l'émotion quand, par eux -mêmes, ils ne signi-
fient rien pour l'être sans mémoire. L'aéronaute pâlira et
tremblera de frayeur, s'il entend se déchirer le tissu de

son aérostat. C'est un bruit insignifiant qui a pris, dans ce
cas spécial, une colossale importance, car l'aéronaute sait

que ce bruit signifie une chute imminente épouvantable.
On peut dire que les réflexes psychiques. d'acquisition

sont des réflexes intelligents, car ils sont propres à l'indi-
vidu, et, comme tels, dépendent de sa mémoire plus ou
moins puissante, de sa faculté d'associationet de générali-
sation des idées et des souvenirs.

A ce point de notre étude, nous pouvons, avec Richet,
formuler la proposition suivante :

Il .y a des réflexes psychiques d'instinct (réflexes
génériques ou d'organisation) et des réflexespsychiques
d'intelligence (réflexes individuels ou d'acquisition)..

11 n'est point inutile de montrer que le caractère L"olon--



taire n'intervient nullement dans la différenciation des

réflexes psychiques. Il y a des réflexes psychiques que la

volonté ne peut gêner ni ralentir. Il y en a qu'une volonté

forte peut ralentir ou arrêter. Il y en a d'autres qu'un léger
effort de volonté peut arrêter ; et enfin il y en a qui ne se
produisent que si la volonté vient les aider puissamment.

Notons cependant que les mouvements qui ont le plus

franchement le caractère réflexe sont les mouvements ré-
flexes d'organisation. Ceux-ci profondément inhérents à

notre nature, dans l'axe de nos tendances physiologiques,

ont tout à fait le caractère d'une réponse fatale à l'excita-

tion périphérique.Au contraire, les réflexes d'acquisition,

dont la complication parfois est extrême, paraissent bien

moins réflexes que les précédents. Ce sont ceux-là que la

volonté semble autoriser, aider, favoriser, de sorte qu'ils

sont à demi volontaires, sans cesser pourtant d'être sti-

mulés par un excitant extérieur.
En définitive, le caractère volontaire d'un Mouvement

sembleêtre lié à sa complication. Quand la conscience sai-

sit nettement le rapport qui unit l'excitant périphériqueet

la réponse motrice, elle range celle-ci dans la classe des

phénomènes réflexes. Mais si une élaboration intellec-

tuelle longue et compliquée, due à des souvenirs indivi-

duels et à des associations fortuites, vient obscurcir le

rapport qui unit les deux moments extrêmes du réflexe,

nous sommes tentés d'appeler le phénomène moteur qui

se produit phénomène à demi volontaire. Nous le jugerons

tout à fait volontaire lorsque les liens d'association qui

unissent l'excitant à la réaction ne seront plus accessibles

à la conscience.
Ainsi nous dirons : les mouvements spontanés sont



ceux pour lesquels la relation entre l'excitant et la réac-
tion nous est inconnue. Cette relation existe dans l'in-
telligence; elle n'existepas dans la conscience. « Le

polyidéisme est la règle constante de tous nos actes ; et

cette complication, ce mélange d'excitants de toute sorte,
d'intensité incessamment variable, qui tantôt stimulent,

tantôt arrêtent, tantôt ralentissent, tantôt accélèrent l'effet

des excitations périphériques actuelles, est notre vie psy-
chique. Moins ce travail d'élaboration est accessible à la

conscience, plus le phénomène moteur paraitra volontaire

et spontané. » (Richet.)
De cet exposésur les réflexes psychiques,nous ne retien-

drons et n'utiliserons que les données suivantes :

1" La marque de la spontanéité, partant la caractéris-
tique du type cérébral physiologique chez l'homme, réside

dans cet état de polyidéisme, correspondantà des phéno-
mènes d'élaborationintellectuelle interposés à l'excitation

et à la réaction motrice dans le circuit de l'arc réflexe psy-
chique. Dans le quatrième chapitre de notre travail nous
utiliserons cette première conclusion : nous montrerons

que certains types morbides peuvent être créés par le fait

de la simplification de ce travail d'élaborationet, par suite,

de son uniformité, de son caractèreautomatique.
2° Dans la question qui nous occupe, c'est-à-dire dans

la répétition des mouvements par imitation, nous devons

envisager les trois moments constitutifs de tout acte
réflexe : le moment centripète (sensation visuelle produite

par l'attitude à imiter), le moment intermédiaire (image
mentale de cette attitude), le moment centrifuge (réponse

motrice correspondant à l'image mentale).
Le premier moment du réflexe ne doit pas nous occuper.



Par contre, nous devons étudier en détail les deux autres
moments.

L'analyse de l'image mentale doit maintenant être
abordée. Nous l'envisagerons -au double point de vue de

ses éléments constitutifs dont le principal est un élément
moteur, et de sa tendance à se résoudre en mouvement.



CHAPITRE Il

DU POUVOIR MOTEUR DES IMAGES MENTALES

Les physiologisteset les psychologues sont aujourd'hui
d accord sur l'existence d'une propriété générale des
idées ou images mentales, qui est leur tendance à se mani-
fester par des mouvements, à se compléter par des actes,
Dans les mouvements réflexes simples, on voit un mouve-
ment extérieur, après avoir produit une excitation, se
résoudre en un autre mouvement et sortir en quelque sorte
de l organisme sous la forme d'une contractionmusculaire
qui suit plus ou moins immédiatementl'impression sensi-
tive. Les excitations qui marquent le début des réflexes
psychiques n ont pas une autre destinée. Après avoir mis
en branle tout un système d'images emmagasinées dont le
conflit constitue l'opération du jugement, elles ont pour
résultat ultime une idée dominante (idée- force deGuyau)
qui tendà produire, selon son intensité, soit un acte défini,
soit seulement quelques mouvements sans but apparent.



Mais c'est toujours l'acte réflexe qu'on retrouve au fond

du phénomène, ayant en plus sur son parcours des appa-
reils systématisés plus ou moins complexes qui modifient,

transforment, compliquent, ou dévient l'excitation initiale

sans lui faire perdre toutefois son pouvoir moteur.
Nous ne pouvons entrer dans le développement que

comporte une question comme celle de la nature des images

mentales. Quelques mots suffiront à démontrer l'impor-

tance de l'élément moteur dans la formation de nos idées1.

Il est certain que nous devons aux sensatious muscu-
laires la connaissance de l'état de nos muscles, de leur po -

sition, de leur déplacement, de leur effort, des poids

soulevés, de la résistance. C'est le sens musculaire qui

nous rend compte à chaque instant de la position de notre

corps dans son ensemble, de la position relative des mem-
bres, du tronc et de la tête. La valeur psychologique de

toutes ces notions n'a pas besoin d'être démontrée. Nous

y reviendrons d'ailleurs avec plus de détails, dans notre

chapitre sur le sens musculaire.
Nous ne dirons rien du goût ni de l'odorat. Nous pou-

vons également laisser l'ouïe de côté.

Pour le toucher les mouvementsjouent un double rôle.

Ils ne sont pas seulement un moyen de varier et de multi-

plier les contacts : ils sont encore l'origine de nos percep-
tions de longueur, hauteur, largeur, forme, position,

direction, c'est-à-dire de toutes les déterminations de

l'espace.

i Consulter : Taine, De Vintelligence ; — Ribot, Rev. phil., 1879; —
Charcot, Mal. du syst. nerveux; - Binet, Psychologie du raisonnement ;

_ Ballet, Le langage intérieur.



De même pour la vue. Les mouvements du corps, de la

tête, des muscles oculaires servent de moyens pour appré-

cier la direction, la distance, la grandeur des objets per-

çus. De plus les sensations musculaires entrent à titre

d'éléments constitutifs dans la perception visuelle. Les

sensations de mouvement servent beaucoup à expliquer la

formation du champ optique. D'ailleurs les sensations de

couleur qui sont l'objet propre et immédiat de la vue, ne

nous donnent la perception de l'étendue que parce qu'à

la longue elles sont devenues pour nous représentatives

des sensations tactiles et musculaires que nous pourrions

avoir en touchant l'objet coloré. « On pense généralement,

dit H. Jackson, que le processus anatomo-physiologique

qui se produit quand nous avons des idées visuelles des

objets est purement sensoriel. Cependant, par un proces-

sus sensoriel,nous ne pouvons connaître que les propriétés

secondaires du corps, ou, comme Herbert Spencer les

appelle, dynamiques. Pour avoir l'idée des propriétés pri-
maires ou statiques (grandeur et forme), le mouvement

est absolument nécessaire. Comme le dit Spencer, dans sa
Psychologie, la perception de tout attribut statique d'un

corps se résout en perceptions de positions relatives qui

sont acquises par le mouvement... Et ailleurs : les mou-
vements des yeux, nécessaires pour mettre les éléments

sensitifs de la rétine en contact successif avec les diffé-

rentes parties de l'image, étant eux-mêmes connus par la

conscience, deviennent des éléments (components) de la

perception. »

Le mouvement entre donc comme élément dans la plu-

part de nos perceptions. Si, lorsque nous voyons « réelle-

ment » un objet, le mouvement est un élément essentiel,



ne doit -il bas jouer le même rôle quand nous voyons l'objet
« idéalement » ? Quand nous pensons à un objet absent,
dans notre réminiscence il y a nécessairement une vue
idéale de sa forme comme de sa couleur. L'idée d'une
boule, par exemple, n'est-elle pas la résultante d'impres-
sions de surfaceet d'ajustements musculaires particuliers ?

Ces quelqueslignes nous paraissentjustifier la définition
suivante

: L'image est une reviviscence des éléments
sensoriels et moteurs qui ont constitué la perception.

Cette relation étroite établie par la physiologie entre
l idée et le mouvement nous laisse déjà deviner que l'une
est capable de produire l'autre. Toute image contient une
tendance au mouvement. Nous pourrions en avoir une
preuve suffisante dans ce fait que l'activité cérébrale se
réduit à des réflexes, et que tout réflexe aboutit à un mou-
vement.

Voyons néanmoins ce que pensent à ce sujet les psycho-
logues et les physiologistes les plus autorisés :

« Nous sentons à chaque instant, dit Bain, combien il
est aisé de convertirles idées en actions... Si l'idée tend à
produire le fait, c est que l'idée est déjà le fait sous une
forme plus faible1. Penser, c'est se retenir de parler oud'agir. »

Taine, dans son livre De l'intelligence, insiste encore
plus fortement

: « Lorsqu'une pensée arrive en notre
esprit au premierplan, commeelle est une parole mentale,
nous somme tentés de l'énoncer tout haut ; le mot nous

1 C est ce que tend à démontrer une observation curieuse, publiée parM. Féré (Soc. de biologie, 20 novembre1886), d'une jeune fille qui à la suite
d'un rêve de course prolongéefut atteinte de paralysie des deux jambes.



vient aux lèvres; même nous sommes obligés de nous rete-
nir pour éviter de le prononcer : parfois si l'idée est très
vive et très nette, nous prononçons le mot malgré nous...
Or, ce qui est vrai de l'articulation est vrai de tout autre
groupede contractions musculaires. La règle est générale,
qu 'il s agisse des muscles qui jouent pour proférer la
parole, ou des muscles qui travaillent pour remuer les
membres, pour exprimer les émotions, pour opérer ou
aider les perceptions. Toujours la contraction pensée con-
fine à la contraction effective. Plus on imagine nettement
et fortementune action, plus on est sur le point de la faire.
Dans les naturels imaginatifs, l'idée d'un geste entraîne ce
geste. UnNapolitainmime involontairementtous ses récits
et tous ses projets : s'il annonce qu'il va monter à cheval,
il lève la jambe; s'il raconte qu'il a mangé d'un plat de
macaroni, il ouvre les narines afin de mieux flairer et
avance la langue entre les lèvres... Quand l'image est
absorbante au point d'exclure les autres, il n'y a pas
moyen d'enrayer ; bon gré, mal gré, le geste et la phy-
sionomie la traduisent. »

M. Ribot (Les Maladies de la volonté, 1887) classe
les idées entrois groupes suivant que leur tendance à se
transformer en acte est forte, modérée ou faible, et même,
en un certainsens, nulle.

1° Le premier groupe comprend les états intellectuels
extrêmement intenses (les idées fixes peuvent servir de
type). Ils passent à l'actes avec une fatalité, une rapidité
presque égale à celles des réflexes élémentaires. Ce sont
des idées « qui nous touchent ».

2° Les idées du deuxième groupe correspondentà l'ac-
tivité raisonnable, au mouvement volontaire. La concep-



tion est suivie d'un acte après une délibération courte ou

longue. « Si l'on y réfléchit, on trouvera que laplupart de

nos actions se ramènent à ce type... Que je me lève pour

prendre l'air à ma fenêtre ou que je m engage pour deve-

nir un jour général, il n'y a qu une différence du moins au

plus : une volition très complexeet à longue portée, comme

la dernière, devant se résoudre en une série- de volitions

simples successivement adaptées aux temps et aux lieux. »

3° Avec les idées abstraites,la tendance au mouvement

est à son minimum. « Ces idées étant des représentations

de représentations, de purs schémas, des extraits fixés

par un signe, l'élément moteur s'appauvrit dans la même

mesure que l'élément représentatif... Leur tendance mo-

trice se réduit à cette parole intérieure, si faible qu'elle soit,

qui les accompagne; ou au réveil de quelque autre état de

conscience ; car, de même qu'en physiologie la période

centrifuge d'un réflexe n aboutit pas toujours à un mouve-

ment, mais aussi bien à la sécrétion d'une glande ou à une

action trophique; de même, -en psychologie, un état de

conscience n'aboutitpas toujours à un mouvement, mais à

la résurrectiond'autres états de conscience, suivant le mé-

canisme bien connu de l'association. »

Gratiolet a écrit à ce sujet des pages admirablesi.
« Il n'est pas, dit-il, une seule pensée qui ne se traduise

par un mouvement, par un geste, par une attitude invo-

lontaire...

« Il est impossible à l'âme d'agir indépendamment du

corps. Quand l'esprit est absorbé dans la contemplation

i Leuret et Gratiolet,Anatomiecomparée du système nerveux considéré

dans ses rapports avec l'intelligence, 2 vol. 1839-1857.



d'une idée, les yeux sont symboliquement attentifs. Ima-

ginent-on des sons, la tête penchée écoute. Les gourmands

qui songent à certains mets mêlent à leur salive une sa-

veur imaginaire. Unspectacle idéal occupe-t-il notre ima-

gination ? Nous intervenonsà notre insu, nous invoquons,

nous poursuivons, nous menaçons, nous sommes agités de

fureur ou de crainte. Les lèvres répètent automatiquement

les discours que l'on pense vivement. Songeons-nous à

quelque chose d'élevé ? Nos yeux s'élèvent vers le ciel.

Imaginons-nous quelque abîme ? Ils s abaissent vers la

terre. Le corps est en tout complice des mouvements de

l'âme. Ainsi, par une illusion irrésistible, l'instinct pour-
suit au dehors des objetsqui n'existent que dans la pensée ;

e désir s'y laisse attirer, la haine les attaque ou les fuit.

Il est impossible, en résumé, de voir, d'écouter, de flairer,

de goûter, de toucher quelque chose en imagination,

sans exécuter en même temps un indice des mouvements

qui, dans la sphère des actions extérieures, correspondent

à ces actions diverses. »
L'expérimentation ne fait que confirmer et corroborer

les diverses opinions des psychologues,que nous venons

d'exposer d'une façon succincte.

Rappelons d'abord la célèbre expérience du pendule de

Chevreul. Il avait observé qu'un pendule, composé d'un fil

métallique flexible et d'un corps pesant, tenu à la main,

oscille au-dessus de certains corps, par exemple le mer-

cure, quoique la main soit fixe et immobile. Il mit une lame

de verre entre le pendule et le mercure et vit que les oscil-

lations, d'abord uniformément retardées, finissaient par
s'arrêter. Comprenant que le mercure ne devait pas réel-
lement être la cause du mouvement du pendule, il fixa plus



fortement la main qui tenait celui-ci, au lieu de ne fixer
simplement que le bras. Le résultat fut que le pendulen'os-
cilla plus du tout, soit qu'il y eût ou qu'il n'y eût pas de
lame de verre entre le mercure et lui. Chevreul en conclut
a juste titre qu 'un mouvement musculaire inconscientpro-
duisaitces oscillations,qui l'avaientembarrassé; il se sou-
vint même quelque peu d'avoirété dans un état toutpar-ticulier pendant que ses yeux suivaient les mouvements
du pendule. Il prit ensuite la précaution de se bander les
yeux, ce qui eut pour effet d'empêcher les oscillations.

La cause réelle des oscillations du pendule est celle-ci :imaginer un mouvement, c'est le voir en idée; or l'idée du
mouvement ne tarde pas à s'extérioriser en imprimant ce
mouvementà la main qui tient le pendule, et celui-ci pré-
sente des oscillations d'autant plus étendues que l'idée
est plus vive. Un homme tient un pendule à la main; il
pense à un mouvementpossible, le pendule se met en mou-
vement; il pense que le mouvement va s'arrêter, le pen-
dule s'arrête.

Le Cumberlandisme, les tables tournantes, la lecture
des pensées constituent autant d'expériences qui prouvent
que le mouvement est inhérent à l'image, contenu en elle.

L'expériencesuivante faite par.M. Binet plaide dans le
même sens : « Lorsque l'hystérique tient entre les doigt-s
de la main anesthésique uneplume dans la position néces-
sairepour écrire, cetteplume enregistrel'étatprédominant
du sujet ». MM. Richet, etGley ont fait des expériences
analogues.

Rappelons pour terminer, les expériences de M. Féré.

1 Binet, Rev. philosoph,, 1889.



Dans une série de communications à la Société de bio
-

logie (1885) et à la Société de psychologie physiologique,

ce clinicien s'est efforcé de démontrer que les excitations
périphériqueset les phénomènes psychiques qui en sont la
conséquence s'accompagnent « de manifestations motrices

que l'on peut mettre en évidence, même par des procédés

\ grossiers, lorqu'on se place dans des conditions favorables
d'expérimentation».

Déjà avant cet auteur, le naturaliste Peron avait, dès
1800-1804, constaté que les indigènes de la Nouvelle-
Hollande et les Malais de l'ile Timor étaient doués d'une
puissance d'effort musculaire inférieure à celle des marins
français qui purent leur être comparés.

M. Manouvriera fait la même remarque sur la plupart
des sauvagesexhibés au Jardin zoologique d'acclimatation.
M. Féré a constaté de son côté que, sur un certain nom-
bre de nègres, l'énergie de l'effort de pression mesurée au
dynamomètre manuel est moindre que chez la moyenne des
Européens. Nous-mêmesavons été frappé souvent devoir
la puissance dynamométrique des malades d'hôpital forte-
ment charpentéset adonnés à des travauxmanuelsinférieure

ou à peine égale à la nôtre ou à celle de nos collègues.
Broca, dans les dernières années de sa vie avait entrepris
des recherches dans le but d'explorerl'état des forces con-
staté à la main, au moyen du dynamomètre de Régnier,
chez des sujets appartenant à différentes classes de la so-
ciété. De ces observations il résulte que la pression produite

par l'effort de flexion des doigts est moins forte chez les
ouvriers dont la profession est exclusivement manuelle,

que chez les ouvriers d'art, qui dépensent moins de force
musculaire, mais dont l'intelligenceest plus en jeu ; et cette

c. ?. 4



pression est plus considérable encore chez les sujets adon-
nés aux professions libérales, dans les mêmes conditions
d'àge. L'influence de la taille semble peu considérable.

Un certain nombre d'observations sur les femmes ont
permis à Féré de reconnaitre que, chez elles aussi, la plus
grande énergie de l'effort momentané coïncide avec la
plus grande activité des fonctions intellectuelles.

Manouvrier a fait des recherches sur des sujets qui
n'exercent point professionnellement leurs muscles, et
pense quel'énergiede la contractionmusculairepourraitêtre
mise en rapport avec le volume du cerveau ; mais, comme
le fait remarquer Féré, la preuve n'est pas faite.

Quoi qu'il en soit, nous pouvons admettre, avec Féré,
que Vénergie de l'effort momentanéest enrapport avec
l'exercicehabituel des fonctionsintellectuelles.

De toutes les considérations précédentes, nous pouvons
conclure que l'idée du mouvement,c'est déjà le mouve-
ment qui commence. L'image mentaleest faite de mou-
vement et ne demandequ'à se dépenser en mouvements.

L'étude du sens musculaire va nous montrer comment
l'image visuelle du mouvement qui doit être imité se trans-,
forme en une autre image, représentative du mouvement
de l'échokinésique.



CHAPITRE III

DU SENS MUSCULAIRE

D'après William Hamilton, ce serait à deux médecins
italiens du xvie siècle, César Scaliger et Casalpinus
d'Arezze, qu'il faudrait faire remonter l'hypothèse d'un

sens musculaire spécial. Ils auraient établi, à l'insu l'un
de l'autre, que l'exercice de notre faculté de mouvement
est le moyen par lequel nous sommes à même d'estimer
les degrés de « résistance » et cela grâce à une faculté
de « compréhension active » qu'ils opposaient au toucher
comme « capacité de sensation ou simple conscience de
passion ».

Vers la fin du XVIIIe siècle, Darwin établit aussi « un
sens de l'extension » distinct du toucher, dans lequel cer-
tains auteurs ont voulu voir la « sensation d'activité mus-
culaire » (Bellion, Rech. historiques sur la pathologie et
la physiologie des sensations tactiles, th. de Paris, 1853,
cité par P. Sollier). Dans un livre sur YHistoire naturelle
-de l'âme, publié en 1789, et que M. Charcot rappelait il



y a peu de temps, Rey Régis (de Montpellier) parle de
paralysies motrices, dépendant de la perte du « souvenir
de la force motrice », causée parla lésion de certaines
parties du cerveau. A la fin de ce même siècle, des phy-
siologistes et des philosophesallemands avaient aussi établi

une distinction entre le toucher actif et le toucher passif,
et avaient donnéau toucher actif le nom de sens musculaire.
Cette distinction avait d'ailleurs été faite par de Tracy,

un des élèves de Condillac. Thomas Brown, au commen-
cement de notre siècle, introduisit ces idées en Écosse.

Mais c'est a Charles Bell que revient surtout l'honneur
d'avoir établi nettementl'existencedes sensations émanées
des muscles, auxquelles il donna définitivement le nom de

sens musculaire. Cette opinion fut ensuite développée par
Weber, qui appela ce nouveau sens « sens de la force ».
Puis vinrent les recherchesde Müller et de Gerdy.

A partir de -1845, l'étude du sens musculaire entre dans

une phase nouvelle, marquée par de nombreuxtravaux.
Citons: Gendrin (1846-1847), Sandras, Landry (1852),
Duchenne de Boulogne (1854).

William Bain, dans ses Notes et Dissertations sur Reid
(1846), distingue avec soin ce qu'il appelle la faculté mo-
trice et le sens musculaire. Puis paraissent les travaux
de Ludwig (1852), Lewes (1860), Trousseau, Wundt,
Ferrier, Weir-Mitchell (1872), Bastian, Ch. Richet
(1877). Vulpian (art. Moelle du Dict. encyclop.)n'admet

pas l'existence du sens musculaire. Enfin, aujourd'hui,
cette question a été remise en honneur, grâce aux travaux
de l'école de la Salpêtrièresur l'hystérie.

M. Binet vient de publier, sur le Problème du sens



musculaire, un très intéressant article (Rev. philosoph.,
1888), auquel nous ferons de larges emprunts.

Nous avons voulu citer tous ces noms, tirés de la

revue critique publiée par M. Sollier dans les Archives
de neurologie, 1887, afin de bien montrer l'intérêt qui
s'est attaché et s'attache de nouveau à la question du sens
musculaire. Il nous reste maintenant à grouper les diffé-
rentes opinions émises, à les discuter, en nous appuyant
sur des faits nouveaux, et à montrer dans quel sens semble
devoir se résoudre cet importantproblème.

La question du sens musculaire se présente ajourd'hui
sous deux formes bien distinctes : on la pose, soit en ter-
mes psycho-physiologiques,soit en termes anatomiques.
Dans le premier cas, on cherche à montrer de quels élé--
ments est formé le sens musculaire, à délimiter, par la
méthode expérimentale, son domaine psycho-physiolo-
gique, en un mot, à en déterminer la nature. Dans le
second cas, on se demande quel est le siège cortical du
sens musculaire,question que nous croyons prématurée et
que nous laisserons de côté.

Nous essayerons tout d'abord de bien définir le terme
sens musculaire, la clarté dans les mots étant corrélative
de la clarté dans les idées.

Lorsque nous exécutons un mouvement voulu, nous
avons conscience de la contraction de nos muscles pour
un double motif : d'abord parce que notre volonté a com-
mandé ce mouvement et que le fiat de notre volonté est
essentiellement conscient ; ensuite, le phénomène dela con-

•
traction musculaire s'accompagne d'une sensation spéciale
qui nous avertit de l'état de nos muscles et nous fait con -
naître la force et l'étendue de nos mouvements. « Nous



connaissons l'effort développé pour soulever un poids, la
fatigue ou le repos de nos membres, bien que ces états
divers soient indépendants de notre volonté. » (Binet.)

On admet généralement que la perception des mouve -
ments est nécessaire à leur coordination ; cependant,
comme le remarque M. Binet, il existe plusieursespèces
de coordinations et, en tout cas, deux types extrêmes ; si
le premier est quelquefoisconscient, le second est toujours
inconscient.

Le premier genre de coordination comprend la combi-
naison de plusieurs mouvements pour produire un acte.
Ainsi, celui qui apprend un exercice, comme l'escrime, la
danse, apprend à associer ensemble un certain nombre de
mouvements, et pour former ces associations de mouve-
ments, il est clair qu'il doit connaître à chaque instant la
position de ses membres et l'amplitude du mouvement
accompli. La perception de nos mouvements est donc né-
cessaire à leur coordination volontaire,au moins au début.

Mais il est un autre ordre de coordination qui échappe
à notre volonté et à notre perception : c'est l'association
des divers muscles ou des groupes musculaires qui con-
courent à la production d'un mouvement. Pour écrire, par
exemple, nous ignorons quels muscles il faut contracter.
La coordination des contractions musculaires,devant abou-
tir à tel ou tel mouvement, ne se passe donc pas dans
le champ de la conscience et d'ailleurs ne doit point nous
occuper ici.

La question se précise, et il nous reste à savoir par quel
procédé un sujet normal acquiert les notions nécessaires à

la coordination volontaire des mouvements qu'il exécute.
Pour cela, il existe plusieurs sources d'informations : la



première et la plus importante est la vue. Lorsque nous
exécutons un mouvement, la perception visuelle nous
informe à chaque instant de la position de nos membres,

« La vue n'est pas seulement le témoin du mouvement,
elle en est aussi, et par voie de conséquence, le régula-
teur ; elle le précise, le rectifie, le corrige. » (Binet.)

Le sens de l'ouïe est un autre moyen d'information,
mais de moindre importance. Il est surtout le régulateur
de la voix, des mouvements des organes vocaux qui cor-
respondent à son émission. Comme le fait observer
M. Binet, on a souvent remarqué que les sourds ont une
parole rude et peu harmonieuse, parce qu'ils ne s'enten-
dent pas parler et qu'ils ne peuvent régler l'émission de
leur voix.

Enfin, des notions sur le mouvement qui s'accomplit

nous viennent de la sensibilité générale. Lorsqu'on con-
tracte son bras ou sa jambe, les yeux fermés, on sent que
le membre se déplace. Ces impressions de mouvement
dérivent probablement des muscles contractés, des liga-
ments tirés, des articulations comprimées, de la peau
tendue.

La pathologie a donné à ce groupe d'impressions une
importance considérable. On sait que les hystériques qui
ont de l'anesthésie superficielleet profonde d'un membre,
d'une moitié du corps ou du corps tout entier, n'ont plus
conscience du la position de la région insensible, lors-
qu'elles sont privées du secours de la vue. On connaît la
malade de Briquet, anesthésique totale, qu'on pouvait,
après lui avoir bandé les yeux, enlever de son lit et étendre
par terre sans qu'elle soupçonnât ce qui s'était passé.
« Elle comparait la sensation qu'elle éprouvait ordinaire-



ment à ce que devrait éprouver une personne suspendue

en l'air par un ballon. »

Il y a quelques mois M. Carrier présentait à la Société

des sciences médicalesde Lyon une hystérique, également
anesthésique totale, avec laquelle il avait pu reproduire
l'expérience de Briquet.

Quoi qu'il en soit, c'est pour désigner ces impressions
diverses, à point de départ périphérique,qu'on a employéle

termesens musculaire. A cette expression,pour divers mo-
tifs que nous n'avons pas à énumérer.M.Binet préfère celle

de sens kinesthétique, proposée par Bastian et adoptée par
M.Charcot,oucelle plus simpledesensationde mouvement,
proposéepar M. Féré, ou mieux encore celle de sensation
centripète de mouvement,afin de bien différencierles phé--

nomènes que l'on veut désigner de phénomènes analogues
dont nous allonsparler et qui auraientune originecentrale.
Nous nous servironsde l'expressionproposéepar M. Binet.

Et maintenant nous devons nous poser la question sui-
vante: indépendamment de la sensation centripète de

mouvement,existe-t-il d'autres impressions nous donnant

la notion du mouvement volontaire que nous exécutons ?

On a pensé que le sujet qui exécute un mouvementvolon-

taire est averti, en outre, de l'exécution de ce mouvement

par des impressions centrales qui correspondraientau cou-
rant de sortie ne l'influx moteur ; le sujet aurait le senti-

ment de la décharge motrice, au moment où la décharge

se fait dans les cellules motrices de l'axe cérébro-spinal,

par conséquent avant la contraction musculaire et le dépla-

ment du membre.
Voyons ce que disent les divers auteurs qui soutiennent

ces idées. Le physiologiste Müller écrivait déjà de son



temps : « Il n'est pas prouvé que la notion de la force
dépensée dans une contraction musculaire dépend seule-
ment de la sensation.- Nous avons une notion tout à fait
exacte de la quantité de force nerveuse qui part du cer-
veau pour produire un mouvement donné. Il serait bien
possible que l'appréciationdu poids et de la pression pro-
vînt en partie non seulement d'une sensation du muscle,
maisd'unenotion sur la quantité de force nerveusedégagée

par les centres nerveux. » « Si l'idée tend à produire le
fait, dit Bain (les Sens et l'intelligence, 1874), c'est que
l'idée est déjà le fait sous une forme plus faible. Penser,
c'est se retenir de parler ou d'agir. » « Les actions men-
tales s'accomplissentdans les mêmes cercles que les actions
physiques. Il suffit, d'ordinaire, d'une volition pour les
porter au point où elles mettent enjeu les muscles. » (Loc.
cit.) « Comme les nerfs reçus par les muscles sont princi-
palement des nerfs moteurs qui y conduisent le stimulus
émané du cerveau... nous ne pouvons mieux faire que de

supposer que la sensibilité concomitante du mouvement
musculaire coïncide avec le mouvement centrifuge de la
force nerveuse et ne résulte pas, comme dans la sensation
proprement dite, d'une influence transmise par les nerfs
centripètes.» (Loc. cit.) « La différence entre un mouve-
ment volontaire et un mouvement involontaire dela jambe,
dit H. Spencer (Principes de psychologie, cités par
M. Charcot), c'est que tandis que le mouvement involon-
taire se produit sans aucune conscience antécédente du
mouvement à faire, le mouvement volontaire ne se pro-
duit qu'après qu'il a été représenté dans la conscience. Et

comme cette représentation n'est rien autre chose qu'une
forme faible 'de l'état psychique qui accompagne le mouve-

c. s.



ment réel, elle n'est rien autre chose qu'une excitation
naissante de tous les nerfs affectés à cette fonction qui pré-
cède leur excitation actuelle. » D'après Wundt (cité par
Charcot), le siège des sensations de mouvement ne paraît
pas être dans les muscles, mais bien dans les cellules ner-
veuses motrices. Nous n'avons pas seulement la sensation
d'un mouvement exécuté, mais celle d'un mouvement à
exécuter. La sensation de mouvement est donc liée à l'in-
nervation motrice, c'est pourquoi nous l'appelons senti-
ment d'innervation. 1L Meynert exprime dans sa Psy-
chiatrie une opinion analogue. Pour H. Jackson, notre
« consciencede l'activité musculaire » est en grandepartie
initiale, centrale et réalisable dans les centres moteurs.
Voici comment M. Ferrier s'exprime sur ce sujet: « De
la même manière que les centres sensitifs forment la base
organiquede la mémoire des impressions sensitives et le
siège de leur résurrection idéale, de même les centres
moteurs des hémisphères, outre qu'ils sont le siège de
mouvements différenciés, sont aussi la base organique de
la mémoire des mouvements correspondantset le siège de
leur résurrection ou reproductionidéale. Nous avons ainsi

une mémoire sensitive et une mémoire motrice, des idées
sensitives et des idées motrices ; les idées sensitives étant
des sensations ravivées, et les idées motrices étant des
mouvements ravivées ou idéaux. Ces mouvements idéaux

ne forment pas un élément moins important de nos pro-
cessus mentaux, que les sensations ravivées d'une façon
idéale. »

Duchenne de Boulogne, qui a donné au sentiment de
la décharge motrice le nom de conscience musculaire,
s'exprimeainsi : « Il ne faut pas confondre la conscience



musculairequi, dans l'acte des mouvements volontaires,
semble précéder et déterminer la contraction, avec la sen-
sation qui donne le sentiment de la pesanteur, de la résis-
tance, etc. »

« J'ai été conduit à admettre, dit M. Charcot (Maladies
du système nerveux, tome III, page 463), avec bon nom-
bre d'auteurs, que les représentations motrices qui pré-
cèdent nécessairementl'accomplissement d'un mouvement
volontaire s'effectuent dans les centres moteurs corticaux
où elles trouventleur substratum organique et, plus préci-
sément, dans les cellules nerveuses motrices de ces
centres. Elles seraient principalement constituées par le-

« sentiment d'innervation M,de « décharge nerveuse »,
comme on l'appelle encore, et auraient, je le répète, une
origine centrale. Les notions formées par ce qu'on nomme
proprement le « sens musculaire » (sens kinesthétique
de Bastian) consisteraient, au contraire, en des impres-
sions venant de la périphérie, à savoir, de la peau, des
muscles, des aponévroses, des tendons, des capsules arti-
culaires enfin ; ces impressions s'emmagasineraient dans
les centres sensitifs corticaux où pourrait avoir lieu leur
rappel idéal. Seules, les premières de ces représentations
seraient véritablement indispensables à la mise en jeu du
mouvement voulu ; les secondes interviendraient, en
général, seulement d'une façon consécutive, mais très
efficacementcependant, en complétant, dirigeant, perfec-
tionnant, pour ainsi dire, le mouvement déjà en voie

' d'exécution. » Plus loin, M. Charcot fait la remarqne
suivante : « Peut- être, d'ailleurs, existe-t-il à l'état nor-
mal des variétés à cet egard. Il est possible, en effet, qu'au
moment où il s'agit d'exécuterun mouvement prémédité,



les uns éveillent exclusivement les représentationsmotrices
proprement dites, d'autres les représentations kinesthé-
tiques ou visuelles ; d'autres, enfin, mieux doués sous ce
rapport que les précédents, tantôt l'une, tantôt l'autre de
ces représentationsou encore les deux à la fois. Des diffé-
rences dans l'éducation, l'habitude ou la prédisposition
héréditaire peuvent rendre compte de ces variétés. »

Citons encore l'opinion de Weir-Mitchell (Injuries of
nerves, 1872) :

« Dans la désarticulation de l'épaule, dans les amputa-
tions de l'humérus, les muscles qui agissent sur la main
font complètement défaut. Et cependant il y a une sensa-
tion nette et consciente des mouvements des doigts et de
leur déplacement ; autrement dit, la volonté de mouvoir
certainesparties est accompagnée de conditions mentales
qui représentent devant la conscience le mouvement lui-
même, la force avec laquelle il s'accomplit et la série de
changements de position dont il se compose. — Aujour-
d'hui les physiologistes admettent que les notions de ce
genre, relatives au mouvement des parties que nous vou-
lons faire agir, nous sont fournies par les contractions
musculaires et les changements de position réellement
exécutés. Cependant il résulterait de tous les renseigne-
ments que nous avons fournis que telle n'est pas l'expli

-
cation véritable ; il semble que la volonté du mouvement
et la conscience de ce mouvement soient des faits contem-
porains, s'accomplissant simultanément dans les centres
nerveux... Il est probable que ces idées, que nous sommes '

censés obtenir par le sens musculaire, sont provoquées et
nécessitées par l'impulsion volontaire elle-même. »

Nous avons nous-même examiné deux amputés de



cuisse, au tiers supérieur. Voici les résultats de notre in-
terrogatoire : le premier, opéré depuis quelques semaines,

a perdu absolument toute sensation de mouvement dans

son membre absent ; il accuse « le vide » et pas autre
chose. Le second, au contraire, jeune homme de 25 ans,
originaire de la Drôme, ayant fait ses études classiques,
raconte qu'il a l'illusion complète de la possession de

son membre, amputé cependant depuis quatre ans.
« Ainsi, dit-il, je suis droit contre mon lit, reposant
sur la jambe droite (l'amputation a porté sur la cuisse
gauche) et le moignon allongé verticalement; je suis
distraitpar une occupation quelconque : je me peigne, par
exemple; lorsque j'ai fini, je pars absolument comme si
j'avais mes deux jambes, soit du pied droit, soit du
pied gauche. Si c'est du pied droit, j'ai la sensation que
mon pied gauche absent repose sur le plancher ; je lève,

ou plutôt j'essaie de lever le pied droit qui est mon seul
point d'appui, de sorte qu'en agissant ainsi je m'affaisse

sur moi-même. Si c'est du pied gauche, la jambe droite

me. soutenant, je lève le pied gauche en fléchissant le

genou et je le porte en avant en même temps que je le
dispose pour le poser à plat ; c'est à ce moment seulement,
alors que mon pied ne rencontrepas le plancher, que j'ai
conscience de l'absence du membre que je viens de mou-
voir sans autre résultat que la perte d'équilibre... Assis

sur un siège élevé, je balance les deux jambes, soit simul-
tanément, soit alternativement,et cela pendant un temps
assez long, sans m'en apercevoir, jusqu'au moment où
j'abandonne l'idée que je poursuivais et où la réalité se
présente à mon esprit... Je puis à volonté faire avec la
jambe gauche absente tous les mouvements que je fais



avec la jambe droite. La sensation est absolument la même
et je la perçois avecune égale netteté, soit que j'ouvre ou
que je ferme les yeux. J'allonge la jambe, je la ramène à
90°, je la replie complètement sous la cuisse, je lui im-
prime un mouvement de torsion en dedans ou en dehors,
Dans toutes ces positions je puis mouvoir le pied dans
toutes les directions, je le relève, je l'abaisse; je remue en
même temps, soit un doigt de pied, soit un autre, soit tous
les doigts de pied ensemble. Je remarque cependant que
les mouvements du pied sont plus faciles que ceux de la
jambe et que leur perception est plus distincte. »

L'observation qui précède concorde bien avec celle de
Weir-Mitchell et paraît un argument puissant en faveur
de la thèsè dite centrifuge du sens musculaire. Nous ver-
rons bientôt que de pareils faits peuvent être interprétés
d'une tout autre façon.

La question de la réalité du « sentiment de la décharge
motrice » est plus complexe qu'on pourrait le croire de
prime abord. Avec M. Binet, supposons un. moment que
le sentiment de la décharge motrice existe, ne soit point

un vain mot. Comment pourra-t-on distinguer cet état de

conscience des autres états qui l'accompagnent et attestent
également que le mouvement commandé se réalise ? Évi
demment le sentiment de la décharge est antérieur au
mouvement ; les sensations kinesthétiques sont posté-
rieures. Il y a donc une différence dans le temps. Néan-

moins, cette distinction est impossible, à cause de la

reviviscencedes impressions kinesthétiques déposés anté-
rieurement dans l'écorce cérébrale, chaque fois que nous

avons contracté nos muscles dans un but déterminé.

Après avoir senti une première fois l'impression engen -



drée dans notre membre par un de nos mouvements,
nous sommes capables de raviver cette impression avant
de mettre le membre en mouvement; et cette impres-
sion ravivée devient une des bases de notre idée de
l'acte.

L'impressionkinesthétique, qui était primitivementune
conséquence du mouvement, en 'devient un antécédent;
en se réveillant dans l'esprit de l'individu, elle tend à
produire le mouvement auquel elle s'est trouvée d'abord
associée et devient ainsi finalement une cause d'excitation
motrice. « Il y a plus, ajoute M. Binet : le rappel des im-
pressions kinesthétiques,avant l'exécutiondu mouvement,
permet à l'individu de déterminer, suivant l'observation
judicieuse deBastian, commentilpeutagiret quelle force
il faut employer, tandis que pendant l'exécution du mou-
vement, les sensations kinesthétiques qui se manifestent
apprennentà l'individu comment il agit et quelle force il
emploie ».

Au milieu de ces états de consciencemultiples, comment
distinguer le sentiment de la décharge motrice ? L'obser-
vation subjectiveest insuffisante. Voyons quelle lumière on
peut tirer de l'hystérie.

Il a paru décisif de savoir quels sont les désordres de
l'activitévolontaire produite chez les hystériques atteints
d'anesthésie superficielle et profonde, c'est-à-dire privées
des sensations kinesthétiques.Si l'on a soin de multiplier
les expériences,on s'aperçoit qu'on recueille deux espèces
de résultats absolument différents. Cette divergence avait
déjà été notée par Duchenne de Boulogne.

Le plus grand nombre des sujets arrivent, les yeux fer-
més, à se servir de leur membre insensible avec autant de



précision, de sûretéet de rapidité que s'ils avaient les yeux
ouverts. Ce fait était connu. Ainsi M. Richet dit : « Les
hystériquesne perdent que rarement le sens musculaire,
et alors que toutes les autres sensibilités tactiles ou affec-
tives sont abolies, elles ont conservé la faculté de coudre,
de tricoter, d'écrire, mouvements qui exigent des sensa-
tions très parfaites et très complexes. » Comme le remar-
que M. Binet, l'observation est juste, mais mal inter-
prétée. L'erreurd'interprétation consiste à confondredeux
choses, la sensibilité musculaire ou kinesthétique et
le pouvoir de coordination des mouvements. Or, on sait

que beaucoup d'hystériques qui ont perdu totalement la
conscience des mouvements passifs, c'est-à-direla sensi-
bilité musculaire, conservent le pouvoir de coordination
volontaire.

Un certain nombre d'autres malades, moins nombreux
d'après les observations de M. Binet, sont réduits par la
fermeture des yeux à une impuissance motrice presque
complète. A cet égard les observations de Demeaux, de

Duchenne de Boulogne, de Briquet, de Lasègue,etc., sont
célèbres.

S'appuyant sur les faits si différents que l'on observe
chez les deux groupes d'hystériques anesthésiques, après
la fermeture des yeux, les physiologistes et les cliniciens

se sont divisés à leur tour en deux catégories. Les uns
s'attachent principalement à ce fait que certains sujets
hystériques se servent de leurs membres insensibles, les

yeux fermés, avec autant de précision queles yeux ouverts.
Ils voient là une preuve que les sujets de ce genre possè-
dent un sentiment d'innervation motrice guidant leurs

mouvements volontaires ; en effet, disent-ils, ces malades



ont perdu le secours des sensations centripètes de mouve-

ments, puisque le membre dont ils se servent est insen-

sible; ils sont en outre privés temporairementdu secours

de la vue, par la fermeture des yeux; donc, pour qu ils

restent, dans ces conditions, capables de dirigerleurs lllOti-

vements, il faut qu'un état de conscience les éclaire inces-

samment sur la nature de ceux-ci ; et cet acte de conscience

ne peut être que le sentiment de la décharge motrice. Tels

sont les arguments développés par M. Charcot dans ses
Maladiesdu système nerveux (tome III).

Un autre groupe de physiologistes (Bastian, Ferrier,
Weir-Mitchell) trouvent très significatifque, chez certains

sujets hystériques, les membres insensibles perdent toute
aptitude motrice et soient frappés de paralysie quand les

yeux du sujet sont fermés. Voici leur raisonnement: Si

ces sujets sont réduits à l'impuissance motrice par la fer-
meture des yeux, cela tient à la fois à ce qu'ils ont perdu

les sensations centripètes de mouvement et qu'ils sont pri
-

vés du contrôle visuel par les dispositions même de l'ex-
périence; dans ces conditions, il ne leur reste aucun des

états de consciencenécessaires à la mise en mouvement de

leurs membres; preuve évidente que ces sujets n'ont au-
cun sentimentde la décharge motrice, car s'ils possédaient

ce sentiment, ils pourraient se mouvoir.

Dans une explication ingénieuse et appuyée sur l'expé-
rience, M. Binet chercheà embrasser les deux séries d'ob-
servations.

Étudions d'abord les sujets dont l'obscurité paralyse les
membres insensibles. Pour M. Binet, cette inaptitude aux
mouvements rentre dans la catégorie des faits qui ont été
observés dernièrement par M. Ch. Féré (Sensation et



mouvement, 1887). D'après cet auteur, il existe beaucoup
d'hystériqueset de névropathes chez lesquels une excita-
tion physique ou mentale amène temporairement une
dynamogénie de toutes les énergies de l'organisme. Les
sujets que nous étudions seraient précisément de ceux qui
ont besoin, pour mouvoir leurs membres, de cet accrois-
sement de force ; s'ils se meuvent facilement les yeux
ouverts, c'est qu'alors l'excitationde la volonté se trouve
renforcée par l'excitation de la lumière. L'additionde cet
excitant leur est nécessaire ; quand ils en sont privés par
la fermeture des yeux, leur activité est amoindrie et ils
n'ont pas la force de soulever leurs membres. A l'appui de
son dire, M. Binet rapporte l'observation suivante : Il
s'agit d'une hystérique que la fermeture des yeux réduit à
l'impuissance motrice presque complète. Elle est hémia-
nesthésiquedroite ; la sensibilité sup'erficielle et profonde
est normale à gauche « or, lorsqu'on lui commande
d'exécuter des mouvements les yeux fermés, on constate
que le bras gauche, bien qu'il ait conservé la sensibilité
kinesthétique, n'accomplit les mouvements qu'avec une
lenteur extrême ; lorsque le sujet veut toucher son front
avec sa main gauche qui est posée sur ses genoux, on voit
la main ramper lentementle long du corps, surla poitrine,
sur le cou et arriver, après des efforts répétés et au bout
de vingt secondes au moins, jusqu'au front ; la main droite
qui a totalement perdu la sensibilité kinesthétiquene se
comporte pas différemment, sauf que de ce côté le mouve-
ment de reptation est encore plus lent et plus pénible ».
D'où cette conclusionvraisemblable que la parésie hysté-
rique déterminée par l'occlusion des yeux ne s'explique
pas par la perte du sens musculaire, puisqu'elle peut exister



à un certain degré dans des membres où le sens muscu-
laire n'est pas aboli.

Arrivons maintenantaux malades chez lesquels l'occlu-
sion des yeux est sans influence sur les aptitudes motrices.
Les auteursprétendentque ces malades ont perdu les sen-
sations centripètes du mouvement. Pour établir cette
assertion, ils invoquent ce fait que le sujet, quand il a les

yeux fermés, perd la notion des mouvements passifs qu'on
imprime à son membre insensible. « Tout ce que cette
expérience prouve, dit M. Binet, c'est que le moi du sujet
n'a pas une perception consciente de ces mouvements pas-
sifs ; mais si ces mouvements ne sont pas perçus, ils peu-
vent être cependant l'objet d'un enregistrement physio-
logique. » En effet, MM. Binet et Féré, dans un travail
fait en collaboration (Arch. de physiologie, 1887), sur
lequel nous aurons à insister dans le chapitre iv, ont

*fait l'expériencesuivante : le sujet ayant les yeux fermés,
si l'on imprime -à la main insensible un mouvement gra-
phique quelconque, il arrive souvent que cette main, aban-
donnée à elle-même, reproduit le mouvement communiqué
et trace une seconde fois la lettre et même le mot que l'ex-
périmentateur lui a fait écrire. Cette expérience que nous
avons répétée nous-même avec succès, prouve bien que,
à défaut de perception consciente, il y a eu enregistrement
physiologique du mouvement imprimé à la main.

De plus, nous avons vu que ces sujets ont conservé la
faculté de coordonner leurs mouvements : ils peuvent
écrire, coudre, tricoter, les yeux fermés. Or, si l'on inter-
roge un tel sujet au moment où il écrit, par exemple, il
répond qu'il ne se sent pas écrire ; il ordonne en quelque
sorte à sa main d'écrire, mais il ignore si sa main a obéi,



« et lorsqu'on s'oppose au mouvement, en immobilisant

ses doigts, il croit avoir fini d'érire, tandis qu'il n'a pas
tracé une seule lettre. » Ainsi, les mouvements exécutés

par un membre insensible, quand l'hystérique a les yeux
fermés, sont des mouvements volontaires inconscients.
D'autre part, les sensations centripètes de mouvement,

sans être abolies, sont devenues inconscientes. Dès lors,
pourquoi ne pas admettre qu'un mouvement inconscient
peut être dirigé, modifié, rectifié, à mesure qu'il s'accom-
plit, par des sensations inconscientes. En tout cas, une
conclusion négative s'impose, c'est que rien, dans l'hys--
térie, ne démontre préremptoirementl'existenced'un sen-
timent d'innervation coïncidant avec le courant de sortie
de l'influx moteur.

Et maintenant, trouvons-nous, comme Weir-Mitchell,
* dans l'observation des amputés, un argument en faveur de

l'existence du sentiment de la décharge motrice ? Nous

croyons que ces sujets, comme les hystériques, doivent
être divisés en deux catégories : ceux qui ont perdu toute
espèce de représentationmotrice, relativementau membre
absent (ce sont probablement les plus nombreux), et ceux
qui ont conservé la faculté de mouvoir idéalement leur
membre, comme s'il existait.

Des premiers, nous n'avons rien à dire, si ce n'est qu'on
serait peut-être en droit d'espérer chez eux la persistance
du sentiment de la décharge motrice, si la théorie de la
sensation centrifugedu mouvement était vraie. En effet, il
s'agit là d'un pur état de conscience, indépendantde toutes
les sensations de mouvement d'origine périphérique. Dès
lors, il nous semble difficile d'admettre que l'amputation



d'un membre puisse entraîner ipso facto la disparition

d'un tel état de conscience.
Dans la seconde càtégorie nous trouvons des sujets qui

ont perdu à la fois et les sensations kinesthésiques et les sen-
sations visuelles de mouvement.Néanmoins ils sont aptes à

mouvoir telle ou telle partie ou la totalité d'un membre qui

n'est plus. Dans ce cas, au-lieu de supposer la persitance

d'un sentiment de déchargemotrice, n'est-il pas plus ra-
tionnel d'admettre, en vertu de l'adage nihil in intellectu..,
la reviviscence des images de mouvement, des sensations

kinesthésiques,déposéesantérieurementdans l'écorcecéré-

brale chaque fois que des mouvements ont été exécutés ?

Mais pourquoi la persistance des sensations kinesthési-

ques chez les uns, leur disparitionchez les autres.M. Char-

cot lui-mêmenous a suggéréune réponse, que nous ne don-

nons d'ailleursqu'à titred'hypothèse: Quand il s'agitd'exé-

cuter un mouvement volontaire, les uns préalablement le

voient, les autres le sentent. En d'autres termes là, comme

pour le langage intérieur, il y aurait des visuels et des mo-
teurs. A côté de ces types bien définis, on trouveraitdes in-
dividus(probablement la majorité),qui feraientappel à ces

deux ordres de sensations.Des différences dans l 'éducation,

l'habitude ou la prédisposition héréditaire pourraient ren-
dre compte de ces variétés. La même cause pathogénique

(dans l'espèce il s'agit d'amputation) pourrait donc se
traduire par des phénomènes cliniques différents suivant

qu'il s'agirait d'individus appartenant à l'une ou à l'autre

de ces catégories.

De ce long exposé, nous ne retiendrons, comme ayant
trait à notre sujet, que cette notion générale : dans l'état



actuel de la science, l'hypothèse du sentiment de la dé-
charge motrice est loin d'être démontrée ; toutes les pro-
babilités sont en faveur de la théorie adverse. Il est par
conséquent permis de penser que d'une part le sens mus-
culaire n'est pas autre chose que la mise en activité de nos
sensations kinesthésiqhes, soit ravivées dans les centres,
pendant l'instant qui précède, le fiat de la volonté, soit
arrivant de la périphériependant l'exécution de nos mou-
vements ; que, d'autre part, un complément d'information
nous est fourni par les sensations visuelles de mouvement,
avant et pendant l'acte.

A l'origine du mouvement, c'est-à-dire du troisième
moment de l'arc réflexe psychique, nous trouvons donc
l'image kinesthésique.Celle-ci, en se réveillant dans l'es-
prit de l'individu sous l'influence de l'image visuelle, sa
compagne habituelle,tend à produire le mouvementauquel
elle s'est trouvée antérieurement associée et devient ainsi
une cause d'excitation motrice. Ainsi un échokinésique
voit exécuter un mouvement; l'image visuelle de ce mou-
vement apparaîtdans son esprit, et réveille l'image motrice
à laquelle elle est associée et finalement cette image mo-
trice entraîne l'exécution du mouvement dont elle est la
représentation cérébrale.

Il nous reste maintenantà étudier le terrain qui favo-
rise cette succession d'actes psychiques, à.montrer par
-suite de quelles modifications cérébrales le réflexe psy-
chique a été ainsi réduit à son expression la plus simple,
en un mot à donner la dominante psychologique des
individus affectés d'échomatisme.



CHAPITRE IV

AUTOMATISMECÉRÉBRAL. - MISÈRE PSYCHOLOGIQUE

Pour édifier ce chapitre de psychologiepure, nous nous
appuierons sur les travaux produits par la nouvelle école
de psychologie expérimentale. Nous nous inspirerons des
recherches si intéressantes de MM. Beaunis, Bernheim,
Binet, Gharcot, Despine, Féré, Pierre et Jules Janet,
Paulhan, Ribot, Richet, etc. Les résultats, auxquels sont
arrivés ces différents auteurs et qui constituent actuelle-
mentla base scientifique de la psychologie, sont exposés en
particulier dans plusieurs importants mémoires de M. Bi-
net (Revue philosophique, 1888-1889.

—
Études de

psychologie expérz'mentale, 1888); dans l'ouvrage de
M. Pierre Janet (VAutomatisme psychologique,1889);
dans.les Maladies de la personnalité de M. Ribot; et
enfin dans une excellente revue synthétique publiée par
M. Héricourt- (Revue scientifique, 1889).

Les physiologistes et les psychologues sont arrivés à la



conception de Yautomatisme en prenant pour point de
départ de leur étude les rapports du conscient et de Yin-
conscient.

Pour la clarté de la description, nous suivrons leur
exemple, bien que nous considérionsla conscience comme
un phénomène contingent, comme une qualité surajoutée
et pour ainsi dire accessoire des états mentaux, alors qu'au
contraire l'automatisme envisagé en lui-même nous paraît
dominer la psychologie tout entière. Nous le répétons, en
partant des rapports du conscient et de l'inconscient pour
arriver à la définition de l'automatisme, nous adoptons une
méthode, un procédé d'étude et rien de plus.

Le rapport du conscient à l'inconscient, à l'état physio-

logique, nous semble très heureusement établi par M. Ri-
bot, lorsqu'il dit : « Le terme inconscient peut toujours

être traduit par cette périphrase : un état physiologique
qui, étant quelquefois et même le plus souventaccompagné
de conscience ou l'ayant été à l'origine, ne l'est pas actuel-

lement. Cette caractéristique,négative comme psycholo-

gie, est positivecomme physiologie.Elle affirme que, dans

tout événement psychique, l'élément fondamental et ac-
tif est le processus nerveux, que l'autre n'est que com-
comitant. Par suite, iln'y a plus de difficulté à comprendre

que toutes les manifestations de la vie psychique puissent

être tour à tour inconscientes et conscientes. Pour le pre-
mier cas, il faut et il suffit qu'il se produise un processus

nerveux déterminé, c'est-à-direla mise en jeu d'un nohl-
bre déterminé d'éléments nerveux formant une association

déterminée, à l'exclusion de tous les autres éléments ner-
veux et de toutes les autresassociations possibles. Pour le

second cas, il faut et il suffit que des conditions supplémen-



taires, quellesqu'elles soient, s'ajoutent, sans rien changer
à la nature du phénomène, sinon de le rendre conscient.
On comprend aussi comment la cérébration inconsciente
fait tant de besogne sans bruit, et, après une incubation
souvent très longue, se révèle par des résultats inattendus.
Chaque état de conscience ne représente qu'une portion
très faible de notre vie psychique, parce qu'il est à chaque
instant soutenu et pour ainsi dire poussé par des états
inconscients. Chaque volition, par exemple, plonge jus-
qu'au plus profond de notre être ; les motifs qui l'accompa-
gnent et l'expliquent en apparencene sont jamais qu'une
faible partiede sa véritable cause. De mêmepour un grand
nombre de nos sympathies, et le fait est tellementclair que
les esprits les plus dénués d'observations'étonnent sou-
vent de ne pouvoir se rendre compte de leurs haines et de
leurs amours. » Et plus loin, pour mieux préciser sa pen-
sée, M. Ribot ajoute : « Il en est ainsi dans l'ordre des
faits sociaux. Les millions d'êtres humains qui composent
une grande nation se réduisent, pour elle-même et pour
les autres, à quelques milliers d'hommes qui sont sa con-
science claire, qui résument son activité sociale sous
toutes ses faces : politique, industrie, commerce, culture
intellectuelle.Pourtant ce sont ces millions d'êtres igno-
rés, à existence bornée et locale, vivant et mourant sans
bruit, qui font tout le reste; sans eux, rien n'est. Ils con-
stituent ce réservoir inépuisable duquel, par sélection
rapide ou brusque, quelques-uns montent à la surface :

mais ces privilégiés du talent, du pouvoir ou de la richesse
n'ont qu'uneexistence éphémère.La dégénérescence fata-
lement inhérente à tout ce qui s'élève les abaissera, eux
ou leur race, tandis que le travail sourd des millions

c. s. 7



d'ignorés continuera à en produire d'autres et à leur im-
primer un caractère. »

Ainsi, derrière la personnalité clairement perçue, qui
constitue le moi conscient, s'agite sans cesse une person-
nalité aux contours indécis, le plus souvent inconsciente :

c'est le Démon de Socrate, le moi d'habitude que Con-
dillac opposait au 1noi de réflexion, la bête ou l'autre
dont Xavier de Maistre nous a raconté les exploits.
Leibnitz, avec ses petites perceptions ou perceptions
sourdes, a été bien près de nous donner une théorie de
l'inconscient.

C'est au travaux de l'école psycho-physiologique con--
temporaine que l'on doit une notion précise et quasi-
scientifique de la double personnalité. Ils ont eu pour point
de départ les fameuses expériences de Chevreul sur les
mouvements oscillatoires du pendule, expériences que
nous avons rappelées dans le chapitre précédent et qui
montrent l'inconscient en flagrant délit d'activité mo-
trice.

En définitive, l'activité psychique nous apparaît mainte-
nant sous deux formes, dont l'une, sous l'influence de
conditions encore indéterminées,s'accompagne de la lu-
mière de la conscience, et l'autre, d'ordre inférieur, reste
enveloppée d'obscurité. Il nous reste à montrer quels sont
les rapportsqui unissent le conscient et l'inconscient,dans
quellemesure leurs relations réciproques peuvent expliquer
les phénomènessi variés de notre activité cérébrale. Toutes

nos acquisitions sur ce sujet découlent des travaux qui ont
été faits sur l'hypnotisme,l'hystérie et la pathologie men-
tale.

A l'exemple de M. Héricourt et pour mettre un peu



d'ordre dans un sujet très complexe, nous admettrons que
trois cas peuvent se présenter : tantôt entre les deux formes

de l'activité psychique, il y a parfaite synergie et véritable

collaboration; tantôt l'inconscient garde son indépendance,
s'organise en une véritable personnalité vivant côte-à-
côte avec la personnalitéprincipale; d'où en apparence un
dédoublement de la personnalitéconsciente normale ; tan-
tôt c'est la lutte entre l'être inférieur et l'être supérieur,
entre le moi et la bête. Cette dernière forme nous intéresse
surtout, comme on le verra plus loin.

1

Les faits abondent, qui prouvent chez l'homme normal
l'existenced'une activité inconsciente.

On a cherché .longtemps, et sans succès, quelque nom
ou quelque chiffre oublié. De guerre lasse, on abandonne

toute recherche et on ajoute que le souvenir reviendra au
moment où on s'y attendra le moins. C'est ce qui arrive la
plupart du temps : un travail cérébral inconscient s'est
fait dans la direction indiquée par le moi conscient.

Après avoir longtemps médité sur un problème, on se
couche sans l'avoir résolu ; on est tout étonné et heureux
le lendemain d'avoir la solution présente à l'esprit. Un de

.nos amis, incapable de réciter des vers qu'il venait d'ap--

prendre le soir, les possédait le lendemainau point de ne
pas omettre un mot. D'où vient le proverbe que la nuit
porte conseil, si ce n'est que l'on compte pour s'éclairer



sur ce travail de cérébration qui se poursuit pendant le
sommeil alors que la conscience a totalement disparu.

Rappelons les mouvements qui se produisent sous l'in-
fluence de 1 attentionexpectante,ces fameuxmouvements
inconscients dont Chevreul a le premier expliquéla nature,
ceux à l'aide desquels on fait tourner les tables, ceux
encore avec lesquels le Cumoerlandisme nous a familia-
risés.

M. Binet1, dans ses études sur les mouvements incon-
scients chez les hystériques, a été frappé par le fait suivant
qui apparaît presque constamment, sans qu'on s'y attende,
dans toutes les expériences : lorsque l'hystériquetiententre
les doigts de la main anesthésique (dissimuléepar un écran)
une plume, dans l'attitude nécessaire pour écrire, cette
plume enregistre l'état de conscienceprédominant du sujet.
Si on lui demande quel est son âge, au moment où il ré-
pond : dix-huit ans, et mêmequelques secondesavant qu'il
réponde, on voit la plume — qu'on a eu soin de glisser
entre l index et le pouce — faire la même réponse écrite.
Le sujet a la représentationconsciente de son âge, il n'a
pas la conscience de ce qu'il écrit.

Il y a là une collaboration évidente des faits de con-
scienceavec les faits d'inconscience : le conscientdétermine
l'idée à exprimer ; l'inconscient détermine le mode d'ex-
pression (Binet).

Comme le remarque M. Héricourt, l'inconscient a de la
mémoire et mème une parfaite mémoire. Que dans l'état
de distraction — au moment où l'inconscientagit seul —
il nous arrive d'égarer un objet, il suffit souvent de le cher-

1 Cette expériencea été exposée déjà : voir chap. IL



cher vaguement, sans attention, pour mettre la mctin
dessus.

L'inconscient agit dans des circonstances variées.
Qu'est-ce en effet que la suggestion à l'état de veille, si

ce n'est l'élaborationpar la cérébration inconsciente d'une
parole entendue, d'une action accomplie sous nos yeux?
De même pour les influences incontestables exercées sur
nous par le milieu ambiant. Une pensée lue quelque part
sans que l'esprit s'y soit arrêté, un fait auquel nous ne
croyons attribuer aucune importance peuvent modifier
profondément, à notre insu, la direction de nos pensées et
de nos actions. C'est encore par la mise en jeu de l'incon-
scient qu'on peut expliquer la prédiction de l'avenir dans
certains cas : il suffit souvent de dire à une personnequ'elle

va accomplir telle action pour que cet énoncé devienne
chez cette personne le mobile inconscient de l'action pré-
dite : on n'a pas prédit cette action parce qu'en effet elle
devait arriver, mais elle est arrivée parce qu'on a dit qu'elle
arriverait.

II

Avec les cas où l'activité cérébrale inconsciente se con-
stitue en personnalité secondaire, indépendante du moi,
nous entrons dans le domaine de la pathologie.

Les hystériques sont surtout intéressantesà étudierà ce
point de vue. On relève chez ces malades un signe — la
marque des possédées, des démoniaques d'autrefois — sur
la valeur duquel des travaux récents ont jeté une lumière



inattendue : nous voulons parler de l'anesthésiediverse-
ment répartie sur une ou plusieurs régions, occupant le
plus souvent la moitiédu corps, et parfois même la surface
tégumentaire tout entière. Les recherches de M. Binet,
ont montré que l'anesthésiedes hystériquesest une anes-
thésiepsychique d'une nature toute particulière.

Dans un travail, déjà cité, fait en collaboration avec
M.Féré (Archives de physiologie, 1887), M. Binet est
arrivé aux conclusions suivantes qui ont été le point de dé-
part de ses recherches sur les altèrations'dela conscience
chez les hystériques 1 : « Cette anesthésie (hystérique)
n'est pas complète, absolue, comme les anesthésies de

cause organique ; elle consiste simplementdans un passage
de la sensibilité à l'état inconscient; la sensation cesse
d'être perçue, 1nais elle n'estpas détruite. Voici quatre
expériences principales-qui le démontrent : 1° Si on com -
munique un mouvement quelconque au membre anesthé-
sique de ces malades, quand ils ont les yeux fermés, les
malades ne sentent pas le mouvement passif, ils n'ont con-
science ni de sa durée, ni de sa direction, ni de son am-
plitude; ils n'ont même pas consciencede sa production,
à moins que le léger bruit produit par le frottement des
vêtements ne les avertissedu déplacementde leur membre ;

cependant, quand on abandonne le membre anesthésique
à lui-même,on le voit continuer le même mouvementpen-
dant un certain temps ; 2° si on provoque dans le membre
anesthésique, toujours hors de la vue du sujet, un mou-
vement réflexe, le mouvement réflexe se répète comme le

mouvement passif; 3° les contractions produites par la

i Rev. phil
,

1889.
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faradisation des groupes musculaires se répètent égale-
ment; 4° enfin, si l'on fait tracer quelques caractères, des
lettres, des chiffres ou des mots à la main anesthésique et
qu'on abandonne ensuite cette main, elle répète le mouve-
ment communiqué. »

Nous avons répété ces diverses expériences, avec succès
dans la plupart, chez une hystérique hémianesthésique
droite, alors que nous étions interne à l'hospice du Perron.
Ajoutons que, pendant ces expériences, la malade tient

une conversation sur un sujet quelconque.
Ces expériences montrent bien qu'il y a perception in-

consciente du mouvement passif, du mouvement réflexe,
de la contractionfaradique, du mouvement graphique : de
plus, il y a mémoire inconsciente de ces diverses sensa-
tions musculaires et, enfin, production inconsciente des
mêmes mouvements. En un mot, il s'agit bien d'automa-
tisme cérébral,d'activité psychique inconsciente s'accom-

pagnant de manifestutions objectives non douteuses. « On

constate ici, dit M. Taine à propos d'une. observation
analogue, un dédoublement du moi, la présence simul-
tanée de deux séries d'idées parallèles et indépendantes,
de deux centres d'action, ou, si l'on veut, de deux per-
sonnes morales, juxtaposées dans le même cerveau, cha-
cune à une œuvre et à une oeuvre différente, l'une sur la
scène, l'autre dans la coulisse. »

Citons encore les deux expériences suivantes deM. Binet :

1° le sujet ayant la tête placée derrière un écran qui lui
cache son membre anesthésique, on touche celui-ci un
certain nombre de fois. Puis on prie le sujet de choisir un
nombre au hasard et de le dire; alors, sans aucune hési-
tation, il choisit volontairementun nombre qui se trouve



précisément être celuides contacts imprimés à son membre,
anesthésique ; ces contacts sont d'ailleurs absolument
ingnorés du sujet conscient; 2° lorsqu'on fait tracer à la
main anesthésique un chiffre arabe, puis un second chiffre
au-dessous du premier, puis une ligne transversale au-
dessous du second chiffre, il arrive que le sujet inscrit
spontanément au-dessous de la ligne le total des deux
chiffres ; il en a fait l'addition.

Ces deux expériences fort remarquables,enmême temps
qu'elles nous montrent l'intime collaboration des deux
activitéspsychiques, nous semblent autoriser cette conclu-
sion, à savoir que l'anesthésie des hystériques n'est
qu'apparente, qu'elle n'affecte que la conscience et cor-
respond en réalité à un rétrécissementdu champ de
l'activité psychique consciente au profil de l'activité
psychique inconsciente.

Ce phénomène du rétrécissementdu champ de la con-
science chez les hystériques avait déjà été noté par
MM. Pierre et Jules Janet. Ce dernier a imaginé l'expé
rience suivante : Si l'on hypnotise une hystérique anes-
thésique et si l'on convient avec elle que le mouvement de
tel ou tel doigt signifiera oui ou non, on arrive, après le
retour à l'état normal, à communiquer ainsi directement
avec l'inconscient et on acquiert la certitude que celui-ci
apprécie très exactement les impressions portant sur les
régions insensibles. En effet, si l'on pique un certain
nombre de fois une des régions insensibles de la malade,
on constate qu'au moment où elle dit n'avoir rien senti,

son doigt, suivant le signal convenu, affirme tout le con-
traire et même indique très exactement le nombre des
piqûres qui ont été faites.



Dans toutes les expériences qui précèdent, nous avons
montré l'inconscient s'érigeant en personnalité indépen-
dante, agissant pour son propre compte, à côté de la per-
sonnalité principale consciente.Les exemples à l'appui de

cette idée sont nombreux et d'ordre varié. Le caractère de

l'hystérie avec son instabilité continuelle, son manque
d'unité, ses fluctuations constantes entre des idées et des

sentiments opposés ne peut-il pas être regardé comme

un des méfaits de l'inconscientcherchant à conquérir son
autonomie? Mais c'est dans le somnambulisme, spontané

ou provoqué, que l'inconscient apparaît manifestement
organisé en une personne indépendante.

Dans le somnambulisme spontané, les exemples sont
typiques, et il nous suffira de rappeler le cas fameux de

Félida X., dû à l'observation de M. Azam et reproduit

par tous les auteurs: On constate l'existence de deux per-
sonnes psychiques, plus ou moins parfaites, arrivant suc-
cessivement à l'état de personnes conscientes tout en
restant étrangères l'une à l'autre.

Le somnambulismeprovoqué est plus féconden observa-
tions. Que se passe-t-il quand on hypnotiseune personne ?

le premier signe de l'état hypnotique, c'est l'apparition
d'une anesthésie générale ; or nous savons qu'anesthésie
psychique signifie rétrécissementou disparitiondu champ
de la conscience. Par conséquent, le premier résultat des

manœuvres hypnotiques est d'anéantir une partie ou le

tout dela personne consciente. L'inconscient occupe donc
seul la scène dans l'état hypnotique, et grâce à sa sen-
sibilité aux suggestions,peut être systématisé pour ainsi
dire au gré de l'expérimentateur. On sait de quelle mé-

moire extraordinaire il est doué, avec quelle précision il



exécute les suggestions mème à longue échéance et se
montre capable de compter les heures, les jours, les mois
et même les années 1.

Il existe donc une grande analogie entre l'état de l'hys-
térique et celui d'unepersonne hypnotisée. Le trait d'union
qui relie ces deux états, c'est l'anesthésie,naturelle, spon-
tanée chez l'hystérique, artificielle, provoquée chez l'hyp-
notisé. Mais nous n'avons pas à insister sur cette compa-
raison, d'ailleurs intéressante et féconde.

Rappelons enfin une expérience bien connue qui per-
met d'augmenter à volonté, idée par idée, sensation par
sensation, le domaine de l'inconscient aux dépens de celui
de la conscience. C'est l'expérience des hallucinations
négatives ou de 1 'anesthésie systémique : on dit à une
personne hypnotisée que, revenue à l'état normal, elle ne
verra plus tel objet, tel individu ou même telle partie de
l'individu ; et effectivement, après son réveil, elle ne les
voit plus. L'expérimentateur a fait rentrer dans l'incon-
scient un£ portion déterminée du champ de la perception
visuelle ; le domaine de l'inconscient s'est enrichi d'élé-
ments soustraits à la personnalité consciente. Cette expé-
rience permet de penser que la personnalitésecondaire se
constitue en détournant à son profit les éléments de la
personnalité principale, « par une sorte de symbiose
parasitaire psychique ». (Héricourt.) L'hypertrophie de
l'inconscient entraîne une atrophie parallèle du conscient.

1 Un grand nombrede personnes peuvent se réveiller exactement à l'heure
qu elles ont fixée le soir avant de s'endormir. Ce phénomène témoigne de
l activité du travail cérébral inconscient,même pendantle sommeil (Héricourt).



III
Il nous reste à étudier les cas où les phénomènes de

l'inconscient sont en antagonisme avec la volonté de la

personne consciente. Cette étude nous introduit dans le

cœur même de notre sujet et va nous permettre de classer,

au point de vue pathogénique,les troubles morbides que
nous avons à interpréter

A ce propos, M. Binet a réalisé les trois expériences
suivantes :

1° On imprime au membre anesthésique des mouve-
ments passifs, puis aumoment où ces mouvementssont sur
le point de se produire; on invite le sujet à regarder son
membre et à le raidir pour mettre obstacle à ces mouve-
ments inconscients de répétition. On constate que tous
n'exercent pas le même pouvoir sur les mouvements de
répétition. Les uns arrivent à immobiliser complètement
leur membre, tandis que d'autres assistent impuissants

aux mouvementsde ce membre qu'ils ne sont pas capables
de réduire aux repos.

2° On placeun dynamomètre dans la main anesthésique,
et on recommande au sujet, qui a vu placer l'instrument
dans sa main, de ne pas serrer avant un signal ; puis on
lui dissimule la vue de la main par un écran. Chez les uns,
malgrél'excitation produitepar le contactdu dynamomètre
dans la paume de la main, il ne se produit aucun effort de
pression; la volonté du,sujet empêche la production de
l'effort de pression qui se serait manifesté si on n'avait pas



averti le sujet. Au contraire, chez d'autres, la pression du

dynamomètre précède le signal.
3° Le sujet a les yeux fermés ; il a une plume à la

main ; on le prie d'écrireun mot quelconque quand on lui

en donnera le signal et pas avant. Ici encore, le sujet se
trouve soumis à une double excitation : d'une part, le

contact de la plume dans la main anesthésique, qui
l'excite 'à écrire, et sa volonté, d'autre part, de ne pas
écrire, qui fait obstacle à ce mouvement naissant. Chez

quelques sujets, avant le signal donné, la main anesthé-
sique commence à écrire à l'insu du sujet ; puis, lorsque le
signal a lieu, le sujet écrit de nouveau ; en comparant les
deux spécimens d'écriture, on' reconnaît que la première
est beaucoup plus petite que la seconde. Évidemment,

comme le remarque M. Binet, la grandeur de l'écriture a
été dépriméepar l'action inhibitoire de la volonté ; mais le
mouvement graphique n'a pas été enrayé complètement.
Chez d'autres sujets, au contraire, la main n'écrit absolu-
ment rien jusqu'au moment où le signal est donné.

S'appuyant sur les faits précédents, M. Binet a mis en
lumière un curieux caractère de l'écriture chez les hysté-
riques. Nous savons, d'après cet auteur, que les mouve-
ments inconscients présentent une tendance à la répétition.
Ainsi, lorsqu'on fait tracer un mot passivement à la main
anesthésique du sujet, ou que le sujet écrit volontairement

ce mot, les yeux fermés, avec sa main anesthésique, on
observe une répétition du mot tout entier ou une répétition
de lettres dans le corps du mot. Par exemple, .le sujet
voulant écrire « Léonie » écrira, les yeux fermés, « Léon-
nieee. »



Chez les hystériques qui écrivent les yeux ouverts, les

mêmes phénomènes peuvent s'observer. Il faut toutefois

faire une distinction exigée par les expériences précé-
dentes ; quand il s'agit d'un sujet chez lequel la volonté

peut supprimer les mouvements inconscients, cette ten-
dance à la répétition sera enrayée, que le malade écrive

les yeux ouverts ou les yeux fermés. Au contraire, chez

les sujets dont la volonté est impuissante à arrêter les

mouvements inconscients, cette tendance à la répétition
arrivera à se satisfaire partiellement quand le sujet écrira
les yeux ouverts et complètement quand il écrira les yeux
fermés.

MM. Binet et Féré ont publié un beau spécimen d'écri-
ture hystérique, avec redoublement littéral, dans les
Archives de physiologie (1887).

De par les expériences que nous venons de rappeler, il
est donc bien établi qu'une sorte d'antagonisme peut
exister entre les deux modes d'activité psychique ; l'acte
final n'est plus la résultante de la collaboration de l'incon-
scient et du conscient ou de la prépondérancemanifeste de.

l'un d'eux, mais bien de la victoire remportée par l'un ou
l'autre, après une lutte véritable. Dans les cerveaux bien
équilibrés, cet état de lutte « ne dépasse pas le degré des
retenues instinctives ou des aspirations vagues ; chez les
hystériques, c'est lui qui fait les folles envies et les contra-
dictions opiniâtres, et c'est encore cet état qui peut être
manifesté sous mille formes plus ou moins dramatiques,
parles suggestions hypnotiques. » (Héricourt.)

Que penser de la possibilité de la résistance contre les
suggestions ? MM. Brouardel et Gilles de la Tourette sont
d'avis que les somnambules ne réalisent que les sugges-



tions agréables ou indifférentes, tandis que l'école de
Nancy professe la nécessité, la fatalité d'exécutionde tout
acte suggéré. Il est rationnelde penser que les suggestions
post-hypnotiques peuvent être exécutées de plusieurs
façons : tantôt la personne consciente les prend à son
compte, les exécute en invoquant un motif déterminant
plus ou moins imaginaire ; tantôt il y a collaboration des
deux personnalités; elle se retire momentanément, lais-
sant l'inconscient exécuter seul sa besogne, celui-ci agit
d'une façon indépendante et autonome ; tantôt, enfin,
quand il s'agit de l'exécution d'un acte absolument inac-
ceptable pour la personne consciente, il y a une véritable
révolte ; c'est l'état de lutte qui peut se traduire par des

troubles convulsés jusqu'à ce que le rnoi vainqueur rentre

en possession de lui-même et annihilela suggestion. Plu-
sieurs expériences permettent de supposer que lorsque la

personne consciente, de qualité moyenne, est profondé-

ment violentée par la suggestion, elle sort généralement
victorieuse de sa lutte contre l'inconscient.

Si, maintenant,à l'aide des données acquises par l'hyp-
notisme et l'hystérie, nous cherchons à nous rendre

compte, d'une façon générale, -et des troubles qui font le

sujet de notre travail et des états pathologiques de même

nature, nous nous trouvons en face de toute une série de

faits dans lesquels l'inconscient manifeste son activité par
des mouvements, des impulsions ou des défenses ; et ce
qui donne à ces désordres leur cachet, pathologique, c'est

tantôt la résistance violente, désespérée, toujours ineffi-

cace, de la personnalitéconsciente, tantôt son effacement,

son impuissance absolue. Cette pathogénie est susceptible

d'embrasser une réunion de troubles moteurs, divers



comme expression symptomatique, mais tous, pour ainsi
dire, marqués au coin de l'inconscient,ou mieux de l'au-
tomatisme cérébral.Les grimaces habituelles,les tics con-
vulsifs, l'écholalie, l'échokinésie, la coprolalie, les idées
fixes, la chorée rythmée courante, tournante, grim-
pante, malléatoire, saltatoire, natatoire, chorea nu-
tans, etc. —les chorées épidémiques, telles que la danse
de saint Guy épidémique, le tarentisme, le tigretier, les
jumpers, etc., sont autant de manifestations de l'automa-
tisme cérébal. La peur des espaces, la peur des pointes,
les divers délires du toucher, le délire des superstitions
constituent, d'autre part, des défenses contre lesquelles la
volonté est impuissante.

Plaçons encore dans le même cadre les obsessions

avec conscience et les diverses formes de la folie im-'
pulsive.

Ces divers états sont involontaires, mais non plus in
-

conscients; c'est que lapersonnalitésecondaires'est orga-
nisée au point de pouvoir se manifester à la conscience.
Aussi l'expression d'automatisme cérébral nous paraît ici
mieux correspondre- à la réalité des faits. Il semble que ce
soit là le terme le plus élevé auquel puisseparvenir l'acti-
vitépsychique inconscientedans sesmultiplesorganisations
pathologiques. C'est progressivementet après avoir par-
couru, comme autant d'étapes, les divers degrés d'in-
fluence de l'activité psychique inconsciente sur le moi
conscient normal, que nous sommes arrivés à cet état de

.
lutte entre deux personnalités conscientes. Nous avons
ainsi fourni la preuve « quetout s'enchaînedans la nature,
que, de l'homme le mieux équilibré à l'aliéné, on passe par
des degrés insensibles, et que c'est en ce sens qu'on peut



dire que nous portons en nous les germes de toutes les
folies. » (Héricourt.)

Il ressort de toutes les considérations précédentes que
l'inconscient s'hypertrophie au fur et à mesure que notre
organisation psychique devient moins parfaite et se désa-
grège. L'agrandissement du champ de la conscience est
la condition essentielle de tout progrès et de toute civili-
sation. « Un des traits qui caractérisent l'homme par
rapport à l'animal et l'homme civilisé par rapport au sau-
vage, c'est que son intelligence reste plus longtemps
capable d'acquisitions nouvelles, ne s'arrête pas dans sa
croissance, ne se referme pas sur le savoir acquis comme
certaines fleurs sur les insectes qu'elles étouffent. De

mêmeun des traits essentiels qui caractérisent l'homme de

génie, suivant Galton et James Sully, c'est aussi que son
intelligence, plus parfaite que celle du commun, a une
évolution plus longue. Le génie produit plus tôt et plus
tard ; le cerveau du grand homme se fatigue moins vite

que ses membres ; sa fécondité ne se suspend pas, elle

subsiste jusqu'auprès du tombeau : il sent moins que
d'autres venir la mort, comme s'il était moins fait pour
elle. L'évolution de.la consciencehumaine tend donc, chez

les types supérieurs de l'humanité, à emplir toute l'exis-
tence. C'est ainsi que la nature tend à diminuer toujours
davantage,cette longue nuit de l'enfance inconsciente et de

la vieillesse imbécile qui existe aux degrés inférieurs de
l'humanitéi. »

Chez l'homme parfaitement équilibré, c'est partout la
tendance à l'unité qui domine, à l'unité de fin, à la systé-

1 Guyau, Éducationet hérédité, 1889.



matisatioÚ des .états de conscience, des tendances incon-
scientes ou subconscientes. Un exemple empruntéà Bain
fera bien ressortir cette unité de fin: « Une violente tem-
pête a fait déborder les rivières, arraché les arbres, ren-
versé les maisons et jeté partout la terreur. Les séries de

pensées que suggère chacun de ces incidents sont extrê-
mement variées et dépendent de la disposition mentale de
l'observateur à d'autres points de vue, ou des idées spé-
ciales qui se rencontrent avec le caractère qui leur est
commun à toutes. La femme du marin pense à son mari
qui est sur mer. Le marchand et l'assureur ont aussi leurs
pensées attachées sur cet élément. Le fermier calcule la
perte de ses récoltes, le meunier entrevoit l'augmentation
de la puissance motrice du canal qui fait tourner son
moulin. Le météorologiste étudie la direction, la durée, la
force de l'ouragan et les compare avec les cas qu'il a déjà
observés. Le poète contemple des effets grandioses.
L'homme religieux élève ses pensées à Dieu. »

Cette systématisation des tendances psycho-physiolo-
giques constitue ce qu'on appelle le « caractère » ; c'est le
règne des impulsions tenaces, en harmonie les unes avec
les autres, substitué au règne des caprices, des impul-
sions passagèreset discordantes.

« Avoir du caractère, c'est conformer sa conduite à
certaines règles empiriques ou théoriques, à certaines
idées-forcesbonnes ou mauvaises, mais qui y introduisent
toujours de l'harmonie et de la beauté en même temps
qu'une valeur morale. Avoir du caractère, c'est éprouver

une impulsion assez forte et assez régulière dans sa force

pour se subordonnertoutes les autres. Chez l'individu une
telle impulsion peut être plus ou moins antisociale ; on



peut avoir du caractère et, entant que tel, offrir une cer-
taine beauté intérieure, par là mêmeprésenter une mora-
lité élémentaireavecune conduite réglée et n'être, néan-
moins, qu'un déclassé au sein de l'humanité actuelle, un
brigand peut-être. Au contraire, quand il s'agit d'une
race, surtout de la race humaine en général, le caractère
doit coïncider en moyenne avec le triomphe des instincts
sociaux, puisque la sélection exclut tout individu réalisant
un type de conduite antisocial. Le poème de la vie exclut
les Lara et les Manfred ; dès aujourd'hui on peut affirmer

que les hommes qui ont le plus de volonté sont en général

ceux qui ont la volonté la meilleure ; que les vies les mieux
coordonnées sont les vies les plus morales ; que les carac-
tères les plus admirables au point de vue esthétique, le
sont aussi en moyenne au point de vue moral ; qu'enfin il
suffit de pouvoir établir en soi une autorité et une subordi-
nation quelconque pour y établir plus ou moins partielle-
ment le règne de la moralité1. »

A cette unité d'organisationpsychique, opposons le por-
trait du déséquilibré : un état protéiforme, traduisant un
mécanisme cérébral le plus souvent inconscient, toujours
automatique, devant lequel la volonté est constamment
impuissante, telle est sa caractéristiquepsychologique. La
finalité (Paulhan) chez ce malade est en quelque sorte
rudimentaire, témoin le caractère fantasque de l'hysté-
rique. La personnalité est sans consistance, sans unité,
susceptible de se modifier à chaque instant sous l'influence
la plus banale. « Toutes leurs émotions sont réduites à
l'état momentané, dit Guyan, parlant des enfants et de

i Guyau, loc. cit.



l'homme primitif que les dégénérés rappellent par plus

•
d'un côté. La conséquence, c'est qu'ils ne peuvent res -

sentir qu'exceptionnellement l'influence d'une idée-force,

la dictée d'une « obligation». Les sentiments que nous
appelons moraux ne leur manquent pas absolument, mais

les sentiments n'agissentque dans l'instant présent ; à vrai
dire, l'homme primitif a des caprices moraux, il n'a pas
de moralité organisée; il peut être héroïque beaucoup
plus facilement que droit et équitable. Et ces caprices,.
satisfaits ou non, tendent à s'éteindre sans laisser de trace
profonde en lui, parce que la même raison qui l'empêche
de se contenir sous la pression d'un mobile, l'empêche
aussi de retenir ce mobile présent à son esprit ; il est
distrait comme il est irr¿pu'l'ssant, parce qu'il est inca-
pable d'un effort : sa conscience n'est pas assez com-
plexe pour que des mobiles puissent s'y balancer long-

temps sans que leur force se dépense et s'épuise aussitôt

en mouvements spontanés. Il ignore ce que c'est qu'une

ligne de conduite1. »

A notre avis, cet état de misèrepsychologique(P. Janet)

est plus ou moins accusé, la pauvreté cérébrale est plus

ou moins profonde ; de là, des degrés dans la gravité des

désordres moteurs qui en sont l'expression. Ainsi, nous

nous croyons en droit d'admettre qu'un écholalique et un
échokinésique simples sont des malades chez lesquels la

désagrégration mentale est moins avancée que chez ceux
qui sont affectés de la maladie des tics convulsifs (Guinon),

des diverses formes de la chorée rythmée ou atteints
d'obsessions [avec conscience. Que voyons-nous chez les

* Guyau, loc. cit.



premiers ? Une impression visuelle ou auditive les frappe ;la réponse motrice est immédiate ; ils répètent aussitôt le '
geste vu ou la parole entendue. Puis, tout est dit, jusqu'à
ce qu'une nouvelle impression vienne solliciter une nou-
velle réponse motrice. Dans l'intervalle, rien ou à peu
près rien qui puisse faire soupçonner leur état cérébral.
Les symptômes ne se manifestent que d'une façon inter-
mittente, passagère, qui est sans cesse renouvelëe.

Chez les seconds, au contraire, nous avons bien, au
début, une impression extérieure qui a suscité la mise en
jeu du réflexe morbide, mais celui-ci, une fois produit, est
susceptible de renaître spontanément, sans cause exté-
rieure apparente, pendant des mois et des années. Le
désarroi cérébral, chez ces malades, est tel, que l'image
visuelle ou auditive une fois perçue, s'est fixée à demeure
dans les éléments psychiques, joue là le rôle d'un véri-
table parasite, dérivant à son profit une notable portionde
l'activité psychique et aboutissant à la genèse d'une affec-
tion chronique à épisodes plus ou moins nombreux et
d'intensité variable.

A la fin de cette étude, qu'il nous soit permis de regar-
der en arrière, d'embrasser d'un coup d'œil le chemin
parcouru.

Notre point de départ a été le réflexe élémentaire avec
ses trois moments constitutifs : 1" excitation périphé-
rique ; 20 élaboration centrale de cette excitation ;
3° réponse motrice fatale, d'intensité proportionnelleà la
quantité de l'excitant.

Delà, nous nous sommes élevés progressivement à la



conception du mouvementvolontaire. Nous avons montré
qu'un mouvement est dit spontané, volontaire, lorsque les
liens d'association qui unissent l'excitant à la réaction ne
sont que partiellementaccessibles à la conscience, à cause
de leur complexité et de leur enchevêtrement extrêmes.
A ce degré; le travail d'élaboration se passe à la fois dans
le domaine du conscient et de l'inconscient ; il y a une
confrontation de toutes les idées, de toutes les tendances
de la personnalité, véritable pesée intérieure des faits
psychiques, qui fait monter les uns et descendre les autres.
Le mouvement qui est consécutif à cette mêlée est alors
appelé volontaire, spontané.

Puis, après avoir analysé le réflexe psychique dans ses
deux derniers temps, qui seuls nous intéressent, nous
avons étudié l'automatisme cérébral à ses diverses périodes
de formation. Fait digne d'être noté, la conclusion de ce
chapitre nous ramène pour ainsi dire à notre point de
départ : l'automatisme cérébral, en effet, répond en der-
nière analyse à un état psychique tel, qu'une excitation
étant donnée, la réponse motrice se produit fatalement
après une élaboration centrale rudimentaire, le plus sou-
vent inconsciente. On pourrait dire du dégénéré ce que
Virchow a dit de l'entant : cc C'est un être spinal. »



CHAPITRE V

DOCUMENTS

Les observations d'échomatisme sont trop nombreuses
et disséminées dans des ouvrages trop divers pour quenous
ayons pensé à les publier, même en ne choisissant que les
plus importantes. Les chorées épidémiques, la grande
chorée sous ses formes multiples, la maladie des tics con-
vulsifs (Guinon), etc., devraient trouver place dans notre
travail si nous voulions qu'il fût complet. Mais ce serait
élargir notre cadre d'une façon démesurée et dépasser
notre but.

Nous avons en vue principalement la question de patho-
génie, et nous nous contenterons de rapporter quelques
observations, inédites pour la plupart, qui nous ont paru
répondre d'une façon adéquate à notre interprétation
pathogénique.



«

OBSERVATION 1

Cette observation a été rédigée par M. Pic, interne des hôpitaux,
alors que la malade était dans le service de M. MAYET

Mère morte aliénée. — Une fille a été atteinte d'aliénation
mentale ; actuellement à peu près guérie. — Hystérie avec
crises convulsives. — Débilité mentale. — Grande frayeur
à la suite de la rencontre d'un énorme serpent; un mois
après, elle imite les mouvementsdu reptile.

Jeanne F., quarante et un ans, ménagère, entre le 8 février1887,
à l'Hôtel-Dieudans le service de M. Mayet.

Père mort à soixante-quinze ans d'une attaque d'apoplexie.
Mère morte à cinquante-sept ans ; elle était atteinte d'aliénation

mentale survenue à la suite d'une frayeur.
Deux sœurs en bonne santé, un frère bien portant, un autre frère

mort à trois ans des convulsions.
Mariée, elle a eu deux enfants, un fils mort d'un « transport au

cerveau » et de convulsions, dit-elle, à l'âge de dix-neufmois ;

une fille âgée de vingt-deux ans, qui aurait été atteinte pendant

un certain temps d'aliénationmentale, mais seraità peu près remise
actuellement. *

Cette malade jouissait d'une bonne santé dans sa première en-
fance

, pas de scrofule à cet âge. Mais à deux ans elle eut la fièvre
typhoïde et les convulsions. Rougeole à huit ans. A neuf ans elle

eut une choréegrave, qui l'empêcha de marcheret pendant laquelle
elle perdit l'usage de la parole. C'est depuis cette époque qu'elle

1 M. Pic a bien voulu nous abandonner son observation; nous lui adres-
sons tous nos remercîments.



est sujette à des palpitations de cœur et à de la dyspnée quand
elle monte un escalier.

Elle a été réglée à l'âge de dix-sept ans, et toujours régulière
-ment depuis. Mais depuis six ans, elle est sujette à de fréquentes

métrorragiesdans l'intervalledes époques menstruelles. Ces pertes
ont quelquefois duré huit jours de suite. Le sang a plusieurs fois
été émis en abondance et sous forme de caillots,parfois du volume
du poing; leur présence dans l'utérus provoque de véritables dou-
leurs expulsives. Leucorrhée fréquente à la suite de l'écoulement
menstruel.

Elle se maria à dix-neufans, eut à vingt ans sa première couche.
Bientôt après elle eut ses premières crises de nerfs : elle avait
d'abord une sorte d'aura qui lui annonçait l'attaque ; ordinairement
c'était une boule qui, partie du bas-ventre, lui remontait à l'épi-
gastre, puis à la gorge où elle provoquait une sensation d'étouffe-
ment. D autres fois c étaient des rires ou des pleurs incessants. Ces
phénomèneslui présageaient l'attaque et lui donnaient le temps de
choisir un siège pour sa chute; alors elle pâlissait; puis, sans cri
initial, perdait connaissanceet tombait. Les dents étaient serrées,
sa bouche écumait. Et enfin survenaientdes convulsionscloniques.
Tout se terminaitpar des pleurs et une émissionabondante d'urine.
La perte de connaissanceétàit toutefois incomplète; la malade per-
dait la vision et la sensibilité générale, mais l'audition persistait
pendant la crise.

Les attaques allèrent ensuite en -s'espaçant, ne revenant qu'à la
suite d'une contrariété.Mais à vingt-huit ans elle perdit un enfant,
et dès lors elles revinrent plus fréquentes pendant trois ou quatre
ans. Elles ne se sont pas reproduites depuis.La sensationde boule
a elle-même disparu. Mais elle a souvent, surtout lorsqu'elle a
faim, la sensation d'une constriction spasmodique de la région
pharyngienne. Au mois d'août 1885 elle était occupée à moissonner,
lorsque tout à coup elle vit se dresser devant elle un énorme
serpent qui lui darda des yeux fixes et ardents, en lui tirant
la langue. — Elle tomba sans connaisssance. Quand elle revint à
elle, le souvenir de sa frayeur l'obsédasans cesse. Elle croyait alors
que les écailles du serpent lui frôlaient le cou ou que celui-ci lui



sifflait dans les oreilles. Bientôt après elle fut prise d'un tic, consi-

stant en un mouvement rotatoire de la tête de droite à gauche ex-
cessivement rapide; ce tic était interrompu de temps à autre par
une sorte de contracture des muscles du cou fixant le menton sur
l'épaule gauche. Elle fit dans le courant de l'année dernière deux
séjours à l'Hôtel-Dieu, l'un à la salle Sainte- Marie, l'autre à Saint-
Roch. Elle serait sortie bien remise de cette dernière salle le lundi
de Pâques. On lui avait appliqué une minerve qui lui maintenait
la tête dans la rectitude, elle était soumise de plus à un traitement

par les bains et par l'électricité. Elle rentra chez elle, mais fut en
butte à de mauvais traitements de la part de son beau-frère et de

sa fille, et dès lors la maladie recommençaplus forte qu'avant.
État actuel. — La malade est agitée presque constammentpar

des mouvements systématisés, lents et rythmiqués; les uns, de
beaucoup les plus fréquents, consistant en une rotation de la tète
du côté gauche et une inclinaison du côté opposé, se combinant

avec des grimaces qui se passent principalement dans les muscles
orbiculaires des lèvres et les muscles de la langue. Si elle avait
tué le serpent, dit-elle, elle n'aurait pas été malade; mais le ser-
pent l'a dominée, et dès lors elle a été condamnéeà l'imiter par
ses gesticulations bizarres 2. C'est ainsi qu'on la voit tout à coup
prise d'un mouvement de reptation ; le bassin se projette en avant,
la colonne lombaire s'incurve,le torse se renverse en arrière ainsi

que le cou, tandis que la langue est projetée hors de la cavité buc-
cale ; puis elle revient à la position première par une série de
mouvements inverses. Lorsqu'elle marche, ces mouvements sont
plus accentués et plus violents; elle est prise quelquefois d'un
opisthotonos si prononcé qu'elle tomberait en arrière, si on ne la
retenait pas. Si on lui ordonnependant la marche de laisser pendre

ses mains le long du corps, celles-ci sont prises d'un tremblement
augmentant par la fatigue. Ce tremblement ne s'observe pas au
lit, soit au repos, soit dans les mouvements voulus; la direction
du mouvementest suivie sans oscillations latérales.

i Nous ferons remarquer qu'on peut presque considérer ce raisonnement
comme celui d'une hallucinée la malade prend l'image visuelle du serpentpour
le serpent lui-même.



La malade a bien conservé la sensation du sol ; elle ne perd pas
l'équilibre par l'occlusion des yeux. Les réflexes rotuliens sont
exagérés des deux côtés. Pas de trépidation épileptoïde.

La sensibilité cutanée ne paraît pas atteinte, mais il existe de
l'hypéresthésieovarienne gauche et de l'anesthésie pharygienne.
Les pupilles réagissent bien à la lumière et à l'accommodation.
Parfois sensation de brouillard dans le champ visuel. Les bour-,
donnements d'oreilles sont assez fréquents.

L appétit est bien conservé ; parfois des vomissements,ordinaire-
ment alimentaires.Diarrhée fréquente.

Rien aux poumons.
Rien à l'auscultation du cœur.
Le toucher vaginal ne révèle rien qui soit digne d'être noté.
Rien dans les urines.

Réflexions. — Nous sommesbien en présence ici d'un
cas remarquablede zoandried'origine échokinésique. Ce
n'est qu'un mois après la vue du serpent que les mouve-
ments caractéristiquesont débuté : détail importantà noter
dans l'espèce. Pendant cet intervallede temps, l'image vi-
suelle du serpent a pris de la consistance, s'est dynamogé-
niée, puis a dni par agir sur l'image motrice au point dela
forcer à s'extérioriser. L'automatismeest sorti vainqueur
de sa lutte contre la volonté, si même il y a eu lutte ; card-
la volonté, chez les hystériques, pèse peu dans la balance
des faits psychiques, comme nous nous sommes efforcé de
le montrer.

Dans le traitement de ces troubles de la motricité, l'ap-
plication d'une minerve nous semble parfaitement indi-
quée. Car si l'idée produit le mouvement, le mouvement
à son tour réveille l'idée, et la malade, abandonnée à elle-
même, tourne ainsi dans un cercle vicieux qui, à notre
sens, peut avoir une influence fâcheuse au point de vue de



la durée de la maladie. Par contre, il est possible que les
mouvements, empêchés par la minerve, finissent par s'é-
puiser parallèlement à l'idée qui leur a donné naissance.

OBSERVATIONIl

ZOANDRIE

Hystérie-infantile — ARTHUR CLOPATT, 1888.

Mère nerveuse. — Impressionnabilitédès l'enfance tendre. —
Frayeur à la vue d'un chien. — Imite le chien. — Hallu-
cinations de la vue. — Douleurs vagues, troubles de la
nutrition. — Analgésie et thermoanesthêsie. — Crises
convulsives. -Aphonie.

Marie Dig., âgée de dix ans, est entrée le 19 février 1885 dans
le service de M. le professeur Grancher, salle Sainte- Geneniève.

Antécédents héréditaires. — Père bien portant. Mère un peu
nerveuse, s'emporte et pleure facilement. Un frère plus âgé ;

_
deux frères et une sœur plus jeunes se portent bien. Pas de
maladies nerveuses dans la famille.

Antécédents personnels. — Marie D., a commencé à marcher
à quatorze mois, à parler à deux ans et demi. Coqueluche à

trois ans pendant six mois environ, rougeole à cinq ans. Elle a
toujours été d'un tempérament excitable, bonne enfant, mais
désobéissante, emportée,pleure facilement, frappe ses petits frères
et sœur. Elle a toujours eu peur des chiens, des souris, même
d'un coq, d'une chambre obscure. Elle apprend très facilement.

Début de la maladie. — Il y a deux mois, en décembre 1884,

en revenant de l'école, la petite rencontra un chien (caniche gris)
qui vint la flairer. Elle avait entendu parler d'un chien enrag



tue dans le voisinage ; l idée lui vint que ce chien pouvait ètre
enragé aussi aussi ; elle eut peur et se mit à courir en criant,
suivie du chien. Arrivée à la porte de la maison, qu'elle trouva
toute grande ouverte, l'enfant, au lieu d'entrer, se retourna et
resta là en fixant le chien et en criant de toutes ses forces. Sa
mère accourut aux cris et l'engagea à entrer, mais la petite ne
bougeait pas et criait toujours: «Il me regarde». Un passant
chassa le chien ; alors l'enfant rentra.

Pendant cinq jours elle rêva du chien, elle voyait des têtes sur
les toits voisins, il fallait lui fermer les volets. Puis tout rentra
dans l'ordre, seulement l'enfant était plus peureuse que d'ordi-
naire. Quelques jours avant Noël elle commença à se plaindre de
malaise, de douleurs dans la 'poitrine et dans la gorge; elle
maigrit et pâlit. On lui faisait des frictions avec de l'eau-de-vie
camphrée sur la poitrine. Le 2 février (pendant une friction) elle
se renversa, ferma les yeux, perdit connaissance ; cela dura une
minute à peu près. Le lendemain elle eut plusieurs attaques, qui
durèrent deux ou trois minutes chacune. Depuis, les attaques
devinrent de plus en plus fréquentes, les plus longues duraient
un quart d heure au plus. Après les premières crises elle marchait
quelquefois à quatre pattes, essayait de lécher le lait comme
un chien ; pendant les crises elle fait quelquefois semblant de
mordre; elle aboie; enfin elle imite le chien. Depuis les pre-
mières attaques elle a perdu la voix, qu'elle ne retrouve que
dans une grande émotion.

Description d une attaque. — L'attaque commence par un
aura qui semble partir du creux épigastrique pour remonter
comme une boule, à la gorge ; l'enfant se plaint d'avoir mal à la
poitrine, ferme les yeux, se raidit, pâlit, se tord ; elle gémit ; elle
a des accès de suffocation, des spasmesde la glotte, elle a les yeux
ouverts, ou fermés, louche quelquefois; la pression au niveau des
ov aires ne parait avoir aucune influence sur la marche de
l attaque ; pas d 'o varie. Peu à peu les gémissements s'affaiblissent,
elle se réveille doucement, il ne reste pas de faiblesse, elle
s'éveille en souriant.

La sensibilité à la piqûre et au froid est complètementabolie.



Une aiguille enfoncée à 1 centimètre de profondeur ne produit

aucun effet, dans n'importequelle partie du corps.
Goût. — Appétit capricieux, elle demande toujours du sucre

dans la soupe.
Vision. — La mère racconte qu'elle avait horreur du rouge,

d'un certain rouge.
En dehors des attaques, l'enfant est toujours un peu faible, elle

a de la céphalalgie frontale ; pas de clou hystérique. Elle est un
peu bizarre, plus excitable ; elle a quelquefois des hallucinations
sans perte de connaissance; elle voit des têtes de chien toutes
rouges, elle a peur des ténèbres. La mère et les autres enfants
commencentà avoir peur des ténèbres comme elle. Elle marche
mal, en se tenant aux meubles. Il est facile de voir que ce n'est
pas la faiblesse qui l'empêcche de marcher, c'est une espèce de
crainte. Elle touche à peine les objets auxquels elle se tient, elle
n'y prend pas fortement appui. Quand on la distrait, qu'on ne lui
parle pas de sa maladie, elle va mieux, gagne un peu de voix,
marche mieux. Lorsqu'on la contrarie, elle a des attaques, quel-
quefois seulement la contracturedes extenseurs des doigts. Elle
dort bien, mange peu, elle est constipée,

Marie D., est assez grande pour son âge, bien bâtie, musculature
vigoureuse; figure ronde, couleurs assez vives; la figure est
quelque peu asymétrique.

L'enfant paraît d'une intelligence remarquable, trés rusée.
Il paraît que l'enfant est sortie de l'hôpital après un séjour d'une

journée seulement.

Réflexions. — Cette observation très intéressante est
pour ainsi dire calquée sur la précédente.

La malade est une enfant, et une enfant nerveuse,
double condition prédisposante pour l'affection qu'elle a
contractée. On sait, en effet, que l'automatisme est la
caractéristique du fonctionnement cérébral chez l'enfant
et que le jugement et la volonté ne deviennent prépondé-
rants qu'à un âge relativementavancé.



OBSERVATIONIII

— ÉCHOKINÉSIE
—

Observation rédigée par M. Ciiabaj.ier, interne des li(,pilauxi.

Pas d'antécédents héréditaires connus. — Traumatisme
céJ'éb¡'aZ?- Mouvements dorigine échokinésique probable.
— Aphonie.

Joseph D., sept ans, entré le 10 avril 1887, à l'hospice du
Perron dans le service de M. le professeur Teissier.

Père, actuellement assez bien portant, a eu des coliques de plomb,
ne paraît pas être robuste, ni très intelligent ; il ne tousse pas et
n 'a pas eu de syphilis. Mère bien portante, n'a eu aucune fausse
couche. Une sœur morte du croup. Un frère et une sœur bien
portants.

L enfant lui-même s'est toujours bien porté avant l'âge de
deux ans et demi ; ni ganglion, ni conjonctivite, ni otorrhée, ni
éruptions cutanées.

A deux ans et demi il commençait assez bien à parler et à se
faire comprendre, était peu en retard sur les enfants de son âge
quand il fit une chute dans les escaliers, chute à laquelle les parents
attribuent l origine de son affection actuelle. Cependant après
cette chute il ne perdit pas connaissance, et n'en ressentit aucun
effet immédiat local ou général sauf une très grande frayeur.
Mais à partir de ce moment la parole commença à diminuer
progressivement et un mois après l'accident elle avait à peu près
complètementdisparu. Cependantl'enfant continuait à comprendre
très bien ce qu'on lui disait et y obéissait; il mangeaitet s'amusait

1 Notre collègue Al. Chabalier a droit à tous nos remercîments pour nous
avoir permis d'utiliser son observation.



comme par le passé et jamais à aucun moment n'inspira la
moindre crainte pour sa santé générale ; pas de fièvre apparente,

pas de vomissements. Mais il semblait parfois souffrir de la tête,
il avait de temps en temps la face rouge et brûlante, comme il l'a
du reste parfois encore à présent ; il devenait très énervé, très
irritable, surexcitation augmentée encore par la moindre cause,
même le vent. Jamais de convulsions,ni de paralysies. Ce n'est
qu'un an et demi environ après la perte de la parole qu'est apparue
une autre catégorie de phénomènes : des mouvements choréiques
divers. Ce furent d'abord des mouvements rythmiques du tronc
d'avant en arrière (mouvement de rameur) toutes les fois qu'il
était assis par terre ou sur un plan horizontal. Le père rapporte
l'originede ces mouvements à une machine à coudre que la mère
acheta à cette époque et que l'enfant aimait beaucoup voir mar-
cher et dont il semblait vouloir imiter le rythme. Depuis lors
d'autres manifestations choréiques sont survenues ; saltation sur
la pointe des pieds, agitation des mains.

Depuis deux ans environ l'enfant laisse échapper ses urines et
ses matières fécales.

Examen. — La sensibilité générale est parfaitement conservée.
Il ne semble exister aucune douleur dans les membres et le
tronc.

L'ouïe, le goût et l'odorat sont intacts. Il semble en être de
même de la vue. Mais il existe une inégalité pupillaire très
sensible ; la pupille gauche est plus dilatée que la droite.

Il paraît exister certains jours de la céphalalgie ; l'enfant crie et
se cache la tête dans ses couvertures ; cependantjamais il ne porte
la main à sa tête dans ces moments. Depuis son entrée dans le
service, l'enfant a présenté à plusieurs reprises sur la face des
plaques d'érythème à contours nets, anguleux, survenant et
disparaissant très rapidement. Ces jours là l'enfant est très
agité.

Motilité. — Il n'existe aucune paralysie ni parésie soit aux
membres, soit à la face; pas de déviation de la langue, pas de
strabisme. L'enfant est d'une force musculaire bien normale ; il
marche et court comme ses camarades. Il existe cependant des



réflexes rotuliens très énergiques. Mais les phénomènes les plus
remarquables sont ses mouvements choréiques et la perte du
langage.

Les principaux mouvements rythmiques qu'il exécute sont :
1° Le mouvement de rameur; lorsque l'enfant est assis par

terre ou sur un plan horizontal, le tronc tout entier se met à se
fléchir sur les membres inférieurs étendus, puis se redresse, tou-
jours d une façon rythmée et avec une vitesse moyenne; les bras
sont ordinairement immobiles croisés sur la poitrine.

2° Un mouvement spécial qui consiste à secouerla main comme
si elle était suspendue inerte à l'extrémité du membre supérieur
étendu; le bras est écarté du tronc et légèrement élevé presque
immobile, la main dans la supination forcée, ouverte, les doigts
étendus, écartés, s'agitant eux-mêmes pa.r moment ; c'est dans
cette situation que la main est secouée sur le poignet d'arrière en
avant et de droite à gauche.

3° Un mouvement de saltation sur la pointe des pieds, sur-
place.

Outre ces trois mouvements rythmiques qui sont les plus
fréquents,l'enfant en exécute quelquesautres ; à certains moments
il se frappera le front ou frappera une personne ou un objet le
plus souvent d'une façon rythmée.

Ces divers mouvements qui reviennent presque constamment
ne sont pas complètementindépendantsde la volonté, car un com-
mandement énergique peut les faire cesser.

En même temps que ces mouvementsou indépendamment d'eux
on trouve parfois une sorte de chorée du larynx ; l'enfant pousse
des sortes de cris inarticulés, mais également très bien rythmés.

Paroleabsolumentabolie. Cependantdepuis qu'il est au Perron
on l'a entendu dire trois ou quatre mots très distincts : « Marie,
va donc» ; mais on ne peut pas les provoquer en les répétant.

La mémoire des signes paraît atteinte; l'enfant na peut pas
montrer un objet qu'on lui demande; il ne demande jamais rien
par signes. L'enfant peut toutefois fredonner un air musical
connu qu'on lui demande.

L intelligence paraît très bien conservée; il comprend bien



tout ce qu 'on lui dit et obéit aux ordres qu'on lui donne. La
physionomieest intelligente ; les rires et les pleurs quoique rares,
apparaissent parfois sans être toujours bien expliqués, mais sans
jamais revêtir le caractère niais ; caractère très irritable; il se met
souvent en colère et vous frappe quand on imite ses mouvements
choréiques.

L'enfant continue à perdre constamment ses urines et ses
matières fécales.

On trouve sur le corps de l'enfant deux taches blanches,longues
de 3 à 4 centimètres environ, qui ne semblent pas cependant
constituer de véritables cicatrices d'ulcérations; l'une est au
niveau de l épine iliaque gauche, l'autre un peu plus élevée et en
avant sur la face antéro-latéralede l'abdomen.

Rien au cœur.
Rien aux poumons.
Il a été impossiblede recueillir des urines.

Rèflexions.—Cetteobservation manque nu peu de net-
teté au point de vue étiologique ; ainsi nous ignorons si le
traumatismeincriminé parles parents joue un rôle quel-
conque dans la genèse de la maladie; nous sommes loin
d'être fixé également sur les lésionsdynamiques ou anato-
miques dont son-encéphale semble être le siège. Toutefois
nous avons tenu à la publier; car les mouvements constatés
chez cet enfant nous paraissent être une reproduction de
certains actes qui ont frappé son imagination avant ou
pendantl'évolution de la maladie. C'est ainsi que le mou-
vement de pédale de la machine à coudre pourrait, par
échokinésie, avoir été l origine des mouvements de balan-
cement du tronc d avant en arrière; les mouvements
d'agitation des mains pourraient bien être la répétition
des mêmes mouvements exécutés par le père administrant
une « correction » à son enfant, suivant la remarque de



notre maître, M. Teissier. Enfin le saut est si fréquent
chez les enfants qu'il est naturel d'admettre que notre
malade ne faisait ainsi que répéter ce qu'il avait fait ou vu
faire bien des fois.

Quoique des vraisemblances sérieuses plaident en fa-
veur de cette interprétation, nous ne la donnonsnéanmoins
qu'à titre d'hypothèseet en formulant des réserves.

OBSERVATIONIV

— ÉCHOKINÉSIE —

Magnan (Progrès médical, 1886).

Débilité mentale. — Mouvementsirrésistibles. — Impulsions
à imiter les mouvements. — Onanisme.

— Frigidité. —
Délire ambitieux.

P., Alfred, âgé de vingt et un ans, est un enfant naturel. Sa
mère est morte lorsqu'il était encore tout jeune; ses grands pa-
rents maternels l'ont élevé. Pas de graves maladies dans son
enfance. Pas d'accidents convulsifs. Cependant il est strabique, il
blèse un peu par moments, même il bégaye. Sa tête est parfois
animée dans son ensemble de mouvements convulsifs.Il a reçu une
éducation primaire sommaire. Déjà étant tout jeune, il avait des
idées baroques, son caractère était bizarre. Faible d'esprit, mal
équilibré, il ne pouvait se livrer à un travail suivi. Apprenti im-
primeur, il était désordonnédans son métier. A cette époque, il y
a quatre ans, il interrompaitsa besogne pour exécuter des gestes
bizarres. Il remuait le pouce ou le petit doigt de la main gauche,
leur faisant exécuter plusieurs fois de suite des mouvements de
subluxation... Il tira au sort, fut envoyé dans l'infanterie de ma-
rine à Cherbourg. Au bout de quinze jours, on le réforma ; il



revint à Paris chez ses parents. À la maison les mêmes mouve-
ments irrésistibles continuent à s'effectuer ; il fait des grimaces à

table et exécute des mouvements avec ses doigts, etc. Il avait
retenu du régiment les manœuvrespréliminaires de gymnas-
tique, les mouvements rythmés des bras et des jambes. Parfois
chez lui il prenait un bâton et le maniait comme à l'école de
soldat. Ou bien encore il se tenait debout comme à l'exercice
militaire, tenait les coudes aî4 corps et exécutait les différents
mouvements qu'on lui avait appris à Cherbourg... Ajoutons
qu'aucun de ces mouvementsn'avait la moindre utilité ; ils étaient
accomplis par le malade sans qu'il pût les réprimer un seul ins-
tant. L'impulsion était irrésistible... Depuis quelque temps il se
laisse aller à son penchant pour l'ivrognerie ; il boit du vermouth
et de l'absinthe. Il se masturbe le soir en se couchant et le matin

au réveil. Un jour, en proie à une excitation génésique intense, il

entre dans une maison publique et, malgré les caresses d'une
femme qui lui plaît et son ardent désir de cohabitation, il reste
totalement frigide. Parfois il a des éjaculations la nuit au milieu
de rêves lascifs... Il obéit à des impulsions spéciales : il imite les
attitudesde certains malades qui l'entourentet contrefait irré-
sistiblement leurs gestes. Placé à table à côté d'un hémiplé-
gique droit, il laisse, pendant toute la durée du repas, retom-
ber le bras droit le long de la jambe immobile comme s'il était
lui-même paralysé. Il sent bien qu'il est ridicule, mais une force
irrésistible l'empêche pendant un certain temps de reprendre son
attitude normale.

Réflexions. — Ce malade est dans un état de misère
psychologique profonde ; d'où cette conduite désordonnée,
cette profusion de mouvements bizarres et irrésistibles. Il
n'est pas une excitation mentale, pour ainsi dire, qui ne
se transformeen mouvement : c'est l'automatisme psycho-
logique dans son épanouissement le plus complet.

A propos de cette observation, où les désordres de la



motilité sont si complexes,nous nous permettronsde faire
observer combien est artificielle l'entité morbide créée par
M. Guinon, sous le nom de maladie des tics convulsifs

et comprenant la triade symptomatique, tics, mots invo-
lontaires, idées fixes 1. Ces trois manifestations sont
assurément fréquentes et souvent associées. Néanmoins,

nous ne considérons la maladie des tics convulsifs que
comme une des formes innombrables de la dégénérescence
mentale. L'automatisme cérébral peut se manifester dans

tous les actes de la vie psychique d'un individu. On passe
par une série de transitions de l'individu sans caractère,
incapable de spontanéité, à l'aliéné véritable, comme
celui qui fait le sujet de cette observation.

OBSERVATION V

— ECHOKINEsn; —

Résumé d'une observation qui nous a été communiquée
par M. le professeur TEISSIER.

Mlle X., des environs de Saint-Étienne (Loire), appartient à

une famille de rhumatisants. Un oncle ataxique. Unegrand'mère
affectée de maladie nerveuse indéterminée.

A l'approche de la menstruation, les parents de Mlle X.., re-
marquent des troubles prononcésdu côté des actes cérébraux, qui
les préoccupent ; son caractère s'est modifié. Malgré son intelli-
gence au dessus de la moyenneet une éducation soignée, Mlle X...
se désintéresse de ce qu'elle fait, n'a aucun goût pour l'étude, elle
est sombre, concentrée, renfermée en elle-même. Une seule chose

1 G. Guiuon, Sur la maladie des tics convulsifs. Rev. de Méd1886.



semble la préoccuper : elle se lave les mains quarante ou cin-
quante fois par jour. Et non seulement elle accomplit l'acte,
mais pendant la lecture ou la conversation, elle se met précipi-
tamment à se frotter les mains comme pour se laver.

Le sommeilest suffisant, l'appétit régulier.
Cet état a duré plusieurs mois pendant lesquels Mlle X .. a été

alternativementtraitée par les toniques, fer, quinquina, manga-
nèse, et par le valérianate d'ammoniaque.

On lui conseilla des ablutions froides, de la distraction, des
promenades et des exercices bien réglés. Pendant l'été un voyage
en Suisse, terminé par une cure à Ragatz, amena une heureuse
modificationdans l'état de la santé. La menstruation s'établit régu-
lièrement et, depuis trois ans que ces phénomènes ont été consta-
tés, la guérison paraît s'être parfaitement maintenue.

OBSERVATIONVI

— ÉCHOLALIE

Observationrecueillie dans le service de M. le professeur TEISSIER.

Hérédité mentale. — Absence de stigmates hystériques. —Echokinésie. — Coprolalie.

Marie B... treize ans, entre à l'Hôtel-Dieu,salle Montazet, le
3 novembre 1888.

Antécédents héréditaires. — Aliénation mentale chez les
grands-parents du côté maternel (deux cas). Père et mère
vivants.

Antécédents personnels. — Fièvre muqueuse (?) dans le bas
âge. Rougeole il y quatre ou cinq ans. Scarlatine l'année der-
nière, sans trouble consécutif de la sécrétion urinaire. Pas de
rhumatisme articulaire aigu. Pas de chorée.

Les fonctions de la vie organique ont toujours été satisfaisantes ;



les digestions à la hauteur de l'appétit, la croissance régulière;
développement musculaire normal. Pâleur constante des tégu-
ments, en particulier de la face. Traits réguliers, un peu forts;
cheveux et cils noirs; lèvres un peu épaisses. Quelquesganglions
engorgés, cicatrice d'un ganglion qui a suppuré pendant la sc-ar-
latine derrière l'oreille gauche. Pas d'asymétrie faciale. Crâne
régulièrement conformé, de dimensions moyennes. Physionomie

un peu immobile.
Phénomènespsychiques. —Lenteur dans les réponses, celles-

ci ne manquent pas d'une certaine précision. Souvent la malade
répond de prime abord : « Je ne me rappelle pas » ; puis, après

un instant de réflexion, elle peut fournir le renseignement demandé.

Aime également l'étude et le travail manuel : dans sa classe elle

occupe le quatrième rang sur trente élèves; ses réponses sont
empreintes d'une grande franchise : elle avoue qu'elle aime causer
pendant la classe, ce qui lui attire de fréquentes punitions dela
part de ses maîtresses. Elle n'est jamais punie pour insuffisance
de ses devoirs.

Dtpuis plusieurs mois (moins d'un an), le bras droit, le bras et
la jambe gauches sont agités de mouvements involontaires qui,
d'abord insignifiants, se sont de plus en plus accusés; la jambe
est étendue sur la cuisse, puis fléchie avec une certaine lenteur,
tantôt consciemment, tantôt inconsciemment; les bras exécutent
des mouvementsde reptation le long du tronc, en même temps que
l'épaule est abaissée et portée vers la ligne médiane. Les membres
supérieurs et les doigts sont presque constamment en mouve-
ment : tantôt la malade se frotte les mains, tantôt elle se porte
les mains derrière les oreilles, à la face, à la poitrine, etc., mais

toujours ce sont des mouvements lents, correspondant à un acte
physiologique.

Après la- scarlatine, c'est-à-dire il y a un an, alors que les
mouvements involontaires des membres n'existaient pas encore,
la malade avait la sensation de l'exagérationde l'ouverture pal-
pébrale droite; delà, dit-elle, l'origine du clignement des pau
pières qui a marqué le début des mouvements involontaires. Ces
clignements et cette sensation d'inégalité des ouvertures palpé-



braies existent encore actuellement, mais excitent à un degré
moindre l'attention de la malade. Pas d'inégalité apparente des
deux ouvertures palpébrales. Pendant quelque temps elle a poussé

une sorte de cri inintilligible semblant être principalement sous
la dépendance de mouvementsde la langue. Il y a un mois environ,
ont débuté les phénomènes d'échokinésie, la malade faisait deux

ou trois fois la même chose ; elle mettait un vêtement, l'enlevait,
puis le mettait, etc. Pour l'écriture, même répétition : « elle
repassait plusieurs fois sur la même lettre ou faisait deux fois la
même lettre » ; actuellement encore quand elle lit, il lui arrive,
après l'avoir achevée, de recommencer la même page. Elle monte
plusieurs fois dans son lit pour se coucher, etc. Après avoir en-
tendu une phrase, ou même une série de phrases, il lui arrive
souvent de répéter à haute voix ou à voix basse intégralement ou
d'une façon tronquée la ou les phrases entendues. Lorsque la
répétition est difficile et infidèle, la malade s'impatiente, est éner-
vée et se prend à pleurer abondamment. Ce sont, à peu près les
seuls mouvements d'irritation et d'impatience que la malade ait
jamais manifestés.

Il y a quinze jours environ, en allant à l'école, elle a entendu

une de ses compagnes prononcer le mot et merde » ; dès ce
moment elle s'est mise à le répéter elle-même une ou plusieurs
fois chaquejour ; elle affirme qu'ellepeut ne pas le prononcer quand
elle le veut. Néanmoins elle l'a prononcé « dans un moment de
distraction », dit-elle, aujourd'hui même après avoir promis de

ne pas le dire.
Il y a quelquesjours elle a répété à plusieurs reprises, étant au

lit, le nom de son père : « Pierre, Pierre. » C'était le lendemain
du jour où ses parents l'ont quittée en la laissant à l'Hôtel-Dieu.
Depuis huit ou dix jours elle éprouve un phénomènesingulier :

« elle sent ses oreilles » d'une façon inégale; l'une, elle ne peut
préciser laquelle, lui paraît plus « serrée » contre le paroi crâ- -

nienne. C'est pourquoi elle porte constamment les doigts derrière
l'une ou l'autre oreille comme pour se gratter.

Sensibilité. — Pas de modification de la sensibilité générale

au contact, à la chaleur et à la douleur. Pas d'ovaralgie. Pas de



zones hyperesthésiques. Pas de trouble des organes des sens, la
malade perçoit les saveurs, distingue nettement les couleurs, etc.
Jamais de crise d'hystérie. Il semble qu'il y ait une légère exagé-
ration des réflexes rotuliens : elle est difficile à observer à cause
des contractions volontaires de la malade.

Pas de trouble de la coordination des mouvements. Rien aux
poumons, ni au cœur.

Les urines ne contiennent ni albumine, ni sucre.

Réflexions. — Cette malade rentre dans la catégorie
de celles qui ont fait l'objet du mémoire de M. Guinon, sur
la maladie des tics convulsifs.

Un jour, elle entend le mot de Cambronne, son imagi
-

nation est frappée, et dès lors elle est forcée de le répé-
ter : le réflexe a été fatal. Ici il ne s'agit plus d'image
visuelle, comme dans l'échokinésie, mais d'image audi-
tive. Ces images auditives contiennent d'ailleurs des élé-
ments moteurs comme les images visuelles et ont égale-
ment de la tendance motrice.

Cette image auditive s'est donc fixée dans son esprit,
frappé d'une tare héréditaire, et donne lieu à tout in-
stant à son expression motrice. En somme, l'interpréta-
tion est toujours la même, qu'il s'agisse d'échokinésie ou
d'écholalie.



OBSERVATION VII

— ÉC HOLALIE -
Résumé d'une observation communiquée par M. le professeurTiîissier.

Mme X., du département de l'Isère, mère de onze enfants,

figée de cinquante ans. Pas d'antécédents spéciaux connus; sur-

menage physique; a allaité tous ses enfants. Préoccupations

nombreuses ayant amené un état d'excitabilité nerveuse assez

prononcé : symptômes généraux de la neurasthénie. A été envoyée

en 1886 à Aix-les-Bains pour prendre des douches et faire du

massage. C'est là que M. Teissierla vit pour la première fois dans

l'état suivant : anéantissement des forces, tout était pour elle une

fatigue extrême; pas de troubles psychiques particuliers. Sous

l'influence du traitement, amélioration sensible.

L'année suivante elle est obsédée par la pensée qu elle peut avoir

un cancer de l'utérus. Il faut plusieurs examens pour la rassurer.

L'année dernière, on constate un rein mobile; elle en est forte-

ment impressionnée. Puis on trouve un second rein mobile, son

émotion redouble.
Au commencementde cette année redoublement des symptômes

neurasthéniques; elle passe plusieurs mois sur sa chaise longue.

Ce qu'il y a de particulier, c'est un état psychique qu elle pense

pouvoir la conduireà l'aliénation mentale. Toutes les fois qu elle

pense el une phrase qu'elle vient de prononcer, elle se sent

irrésistiblement poussée à répéter mentalement et quelquefois

à chuchoter la même phrase, qu'elle redit pour ainsi indéfini-

ment jusqu'à ce que pensant à une seconde phrase, qu'elle

vient de prononcer, elle répète cette seconde phrase, et ainsi

de suite.
M. Teissier en a reçu des nouvelles récemment, elle se plaint de

diarrlu'e et de fatigues gastro-intestinales. Accuse une amelio-



ration du côté des troubles cérébraux ainsi que du côté de l'état
général.

Réflexions. Ce qu'il y a de particulier dans cette
observation, c'est quela malade répète ses propres phrases
et non celles qu'elle entend prononcer autour d'elle ; on
pourrait dire que c'est une écholaliquepar auto-intoxi-
cation. L'image auditive, qui est le point de départ des
mouvements de répétition vocale, n'est autre, chez cette
malade, que la copie de ses propres paroles.

L 'auto-intoxicationdiffère-t-elle de l'hétéro-intoxication
au point de vue du pronostic ? C'est une question que nous
ne saurions trancher.



CONCLUSIONS

1° L'activité psychique, même dans ses manifestations

en apparence les plus spontanées, obéit aux lois des

réflexes élémentaires.

20 Les images mentales (deuxième moment du réflexe

psychique) sont faites d'éléments sensoriels et surtout

moteurs, et ont une tendance à se traduire par des mani-

festations motrices.

3° Les images visuelles ou auditives donnent le branle

aux images kinesthétiques, leurs compagnes habituelles,

et celles-ci donnent lieu aux mouvements qu'elles repré-

sentent.

4° La fatalité du réflexe est commandée par l'automa-



tisme cérébral; là est la dominante psychologique des
individus affectés d'échomatisme (zoandrie, échokinésie,
écholalie, etc.).
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